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Attestation de la personne physique qui assume la responsabilité du rapport financier 

 
 
 
J'atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis conformément aux normes comptables 

applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la 

société et de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation, et que le rapport de gestion  

présente un tableau fidèle de l’évolution des affaires, des résultats et de la situation financière de la 

société et de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation ainsi qu’une description des 

principaux risques et incertitudes auxquels elles sont confrontées. 

 

 

 

Gilles CLAYEUX 

Président du Directoire 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



 
 

RAPPORT DU DIRECTOIRE 
 

Exercice clos au 31 mars 2010 
 
 
Chers Actionnaires, 
 
 
 Nous vous avons réunis en Assemblée Générale conformément à la loi et aux dispositions de 

nos statuts, à l'effet notamment de vous demander de statuer sur les comptes de l'exercice clos le  
31 mars 2010. 

 
 Les convocations à la présente Assemblée ont été régulièrement effectuées. 

 
 Les documents prévus par la réglementation en vigueur vous ont été adressés ou ont été tenus à 

votre disposition dans les délais impartis.  
 
 
Le présent rapport a notamment pour objet de vous présenter la situation de notre société et celle de  

notre groupe.  
 
 Les comptes de l'exercice clos le 31 mars 2010 ont été établis suivant les mêmes modes de 

présentation et les mêmes méthodes  d'évaluation que l'exercice précédent. 
 
L’activité 

 
 

1. L’activité de l’ensemble du groupe au cours de l’exercice écoulé  
 
 Le groupe dont nous vous décrivons l’activité comprend les sociétés CLAYEUX SA, 

CLAYEUX DISTRIBUTION, CLAYEUX ITALIA,  CLAYEUX STOCK Portugal, EJF, FC20 
 
 

Les comptes consolidés de notre groupe font apparaître un chiffre d’affaires de 9 112 K€  en 
progression de  15 % par rapport au 31.03.2009 et un résultat (part du groupe)  de – 3 802  K€ 
contre – 12 894 K€ pour l’exercice précédent.  
 

 
Faits marquants de l’exercice :  
 

 
1.1   Commentaires sur l’activité globale du groupe au cours de l’exercice écoulé: 
 

a) situation de l’ensemble des sociétés prises dans la consolidation 
 

 
Par jugement en date du 07 janvier 2010, le Tribunal de commerce de Chalon sur Saône a validé le 
plan de redressement par voie de continuation présenté par Clayeux S.A., entérinant ainsi sa sortie de 
redressement judiciaire aux conditions détaillées dans le communiqué de presse du 12 février dernier. 
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A la date dudit jugement, trois des quatre garanties conditionnant l’adoption du plan ont été levées à 
savoir : 
 
 1 : Délai dérogatoire pour l’apurement de la créance super privilégiée, 

2 : maintien des concours de la banque Thémis dans une optique d’accompagnement du 
schéma de continuation (à la date du jugement : 900 K€ sous la forme de crédit de 
campagne) 
3 : Réaménagement du contrat de crédit bail immobilier sur 10 ans sous réserve du paiement 
des intérêts du 4ème trimestre 2009 et de la taxe foncière. 

 
Au cours du 4ème trimestre, la société à poursuivi les actions validées par le tribunal de commerce et 
notamment la poursuite de la politique mise en œuvre en matière de : 

- maîtrise des charges fixes et fermeture des magasins déficitaires 
 - gestion rigoureuse de la trésorerie 

- gestion rigoureuse des stocks dont le niveau à fin mars 2010 est quasi stable par rapport à 
l’exercice précédent. 

 
Sur le plan commercial, la société enregistre un succès important à l’international avec la signature 
début avril d’un contrat de distribution prévoyant l’ouverture de 30 boutiques en Chine. La première 
ouverture résultant de cet accord devrait intervenir en septembre 2010. 
 
Evènements post clôture : 
 
L’augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel des actionnaires lancée le 25 juin 2010 a 
été souscrite à hauteur de 75% assurant un produit brut total de 1 686 613 €. 
 
Le montant total de l’émission des Actions nouvelles assorties de bons de souscription d’actions 
« ABSA », prime d’émission incluse, s’élève à 1 686 613 euros (dont 1 333 227.31 euros de nominal et 
353 385.56 euros de prime d’émission), correspondant à l’émission de 1 606 298 actions nouvelles 
émises au prix unitaire de 1.05 euro. 
Les souscriptions se sont réparties de la façon suivante : 

- 1 357 038 actions nouvelles à titre irréductibles, 
-  249 260 Actions nouvelles à titre libre, servies selon la répartition décidée par le 

Directoire de Clayeux. 
 
Les souscriptions ont été libérées en numéraire à concurrence de 876 543.15 euros et par 
compensation avec des créances liquides et exigibles des souscripteurs sur la Société à concurrence de 
810 069.75 euros. 
 
A l’issue de cette opération, le capital de Clayeux est composé de 2 201 223 actions. 
 
La participation directe et indirecte de la Famille Clayeux s’élève à 1 658 196 actions représentant 
75.33% du capital social de la Société CLAYEUX ; 
 
Conformément à son engagement, la famille Clayeux renforce sa position d’actionnaire majoritaire et 
témoigne de sa confiance en la capacité de Clayeux à renouer avec la rentabilité. 
 
 
 
L’activité en matière de recherche et développement  
 

Néant  
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b) Chiffres clés, perspectives et objectifs du groupe 
 

Chiffres clés 
 

Les résultats de l’exercice se caractérisent par les faits suivants :  
  

- Evolution du chiffre d’affaires : 
 
Le chiffre d’affaires de l’exercice 2009/2010 s’établit à 9 112 K€ pour un chiffre d’affaires de 7 950 
K€ pour l’exercice précédent, en croissance de 15%. 
 
France : 

 
Le chiffre d’affaires est en baisse de 18%. Toutefois, dans le réseau de boutiques CLAYEUX, il 
progresse de 3.5 % à surface comparable, ce qui, rapproché à l’activité du marché de l’enfant durant 
l’exercice est une très bonne performance. 
 
En revanche l’activité des magasins d’usines a décliné de 18% à surface comparable, liée à la baisse de 
consommation mais également à un problème de stock très déséquilibré du fait de la difficulté 
d’approvisionnement de l’exercice précédent. 
 
Par ailleurs, comme annoncé le groupe a continué de se désengager du réseau multimarques. 
 
International : 
 
L’activité a repris en Italie suite à la profonde réorganisation du réseau de boutiques et à la mise en 
place de nouveaux contrats de commission affiliation. 
 
Cette réorganisation s’est étendue au Portugal et à l’Espagne avec de nouvelles ouvertures de point de 
vente et avec le désengagement progressif de la distribution multimarques. 
 
Par ailleurs, le chiffre d’affaires réalisé dans les magasins d’usine en Italie a lui aussi subi un recul de 
11%.   
 

- Hausse du taux de marge brute 
 
La concentration des collections autour du savoir faire maille, l’élévation du grade de qualité des 
produits se sont traduits par une hausse des tarifs (13%) et du panier moyen dans les boutiques. Cela 
a permis de  revenir à un niveau conforme aux objectifs. 
 
 

 
Perspectives d’avenir 
 
Le contexte commercial des différents marchés sur lesquels le groupe est présent a été 
particulièrement difficile lors de l’exercice écoulé avec une baisse de la consommation et une forte 
pression sur les marges. La société a pris de nombreuses mesures pour rétablir la rentabilité dont les 
premiers effets ont eu pour conséquence la sortie de redressement judiciaire depuis le 07 janvier 
2010. 
 
Les budgets prévisionnels pour les deux prochains exercices sont présentés et explicités au chapitre 
13 du Document de référence 2010 de la société. 
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c)   Les principaux facteurs de risques 
 

• Risques relatifs à l’activité : 
 
Le groupe Clayeux exerce son activité sur un marché de grande consommation et est donc soumis 
aux évolutions du pouvoir d’achat et de la consommation générale. Compte tenu de sa spécificité 
(Mode enfantine) le groupe est également sensible de façon ponctuelle aux aléas climatiques et aux 
effets de mode. Clayeux essaie par son organisation de réduire au minimum ces risques et de 
s’adapter en permanence à son environnement économique. 
 
 

• Risques de taux, de change, de liquidité et d’impayés : 
  

- Risque de taux : 
 
L’endettement financier court terme du Groupe est contracté à taux variable. Une variation de 100 
points de base des taux d’intérêt aurait un impact de 30 K€ sur le Résultat du Groupe. 
 

- Risque de liquidité : 
 
Le risque de liquidité correspond au risque pour le Groupe d’éprouver des difficultés à honorer ses 
dettes lorsque celles-ci arriveront à échéance. 
 
Pour financer ses besoins d’exploitation, le Groupe dispose des ressources suivantes : 
 

- Ligne de MCNE de 850 K€ consentie par la banque Thémis à un coût d’utilisation d’Euribor 
3 mois + 3,5%.  

- Crédit de campagne de 900 K€ consentie par la banque Thémis à un coût d’utilisation 
d’Euribor 3 mois + 6 %. . 

 
Le risque de liquidité est également lié au risque de non respect du plan de redressement par voie de 
continuation, compte tenu du montant du passif à apurer qui s’élève à ce jour à 18 035 K€. 
 
A la date du présent document, la Société estime que son risque de liquidité est moyennement élevé à 
court terme et plus élevé à moyen terme compte tenu du remboursement du plan. 
 
Le tableau suivant synthétise l’évolution des dettes financières du Groupe au 31/03/2010 : 
 

Endettement financier à court terme 
Exercice 

31/03/2009 
Exercice 

31/03/2010 
< 1 an 

        

Financements liés à l’affacturage 1 279 0 0 
Concours bancaires courants 3 691 23 23 
Effets escomptés non échus 0 0 0 
Mobilisation de créances nées sur l'étranger 3938 912 912 

 Billet de trésorerie 
  

900 900 
Total en K€ 8908 1 835 1 835 
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Le Groupe a retenu la valeur comptable comme juste valeur des emprunts et dettes financières. 
L’actualisation de ces dettes serait sans impact significatif. 
 

Endettement financier à moyen/long  
terme 

Exercice 
31/03/2009

Exercice 
31/03/2010 

< 1 an > 1 ans 

     

Emprunts et dettes auprès des 
établissements de crédit 1 393 1 362 136 1 126 
Emprunts issus de location-financement 773 832 72 760 
comptes courants d'associés 1 161 1 166 23 1 143 
Comptes courants autres associés 27 27 1 26 
Concours bancaires, mobilisation, factor RJ

 
7 041 160 6 881 

Total en K€ 3 354 10 428 392 10 036 

- Risque Clients : 
 
La politique de diversification de ses canaux de distribution conduit le Groupe à travailler avec 
environ 160 points de ventes franchisés, affiliés ou clients multimarques en France ou à 
l’international. L’Italie reste un marché très important du Groupe.  
 
Le premier client du groupe représente en 2009/2010, 12.55 % de son chiffre d’affaires total. Les 5 
premiers clients représentent  27.88 % du chiffre d’affaires, les 10 premiers 34.01 % et les 20 
premiers 41.37 %. 
 
Le délai moyen de règlement a ainsi évolué au cours des deux derniers exercices : 
 

  31/03/2009 31/03/2010 

Encours Clients net  4 382 3 152 
Chiffre d'affaires Total 7 950 9 112 
Délai moyen (en Nbre de jours) 198 124 

 
 
Le Groupe a souscrit auprès de la SFAC des polices d’assurance France et Export. 
Avec l’adoption d’une nouvelle politique de distribution, le groupe diminuera son risque client de 
manière significative. 

 
-  Risques d’approvisionnement liés aux fournisseurs et aux stocks : 
 
- Le Groupe CLAYEUX travaille dans un secteur où les sources d’approvisionnement, du fait du 
faible coût d’entrée sur le marché, sont relativement nombreuses et parfaitement substituables. Le 
Groupe s’adresse à environ une vingtaine de fournisseurs répartis dans moins de 10 pays. 
 
- La division du risque est assurée dans la mesure où le premier fournisseur représente environ 7.9% 
des achats (chiffre d’affaires réalisé avec les fournisseurs) du Groupe.  
La répartition entre l’Europe, l’Asie et le Maghreb permet de limiter les répercussions économiques 
ou politiques liées à une région. 
 
- Le risque majeur relatif aux stocks auquel est confrontée la société est la destruction des produits 
vendus notamment par incendie car cela entraînerait une interruption des expéditions. Pour couvrir 
ce risque la société a souscrit des assurances perte d’exploitation (plafond 5 M€) et dommages 
marchandises (plafond 5.6 M€). 
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- Les stocks de marchandises sont répartis sur les points de vents (boutiques, magasins d’usine et 
boutiques affiliées) mais également localisés sur le site de Montceau les Mines. 
 
Risques industriels et environnementaux : 
 
 - L’unité de production du Groupe est située à Montceau en Bourgogne. La Société n’est soumise à 
aucun risque environnemental lié à des rejets toxiques ou au stockage de matières dangereuses. La 
Société et son prestataire logistique sont responsables de l’élimination des déchets d’emballages reçus 
des fournisseurs, qui sont soit recyclés, soit enlevés par les sociétés spécialisées. 
 
Autres Risques 

 

Par jugement en date du 7 janvier 2010, le Tribunal de Commerce de Chalon sur Saône a validé le 
plan de redressement par voie de continuation présenté par CLAYEUX SA, satisfaisant aux critères 
requis par la loi et permettant le maintien de l’activité et des emplois, l’apurement du passif et la 
préservation des intérêts des créanciers, aux conditions suivantes : 

 

Nature de la dette Modalités de Remboursement Durée 
Montant à 
rembourser 

(en K€) 
 Dette superprivilégiée Accord dérogatoire en cours  4 ans                 1 195   

 - Capital Restant dû au 8 juillet 2008 
 - Abandon des intérêts dûs jusqu'au 8 
janvier 2010 

 Dettes bancaires à moyen 
terme  

 - Révision des taux : eurib1mois + 1,1  % 
(Taux actuels 1,63%) 

 10 ans                  1 363  

Crédit impact 
 - Créances à échoir (Capital et intérêts 
initiaux) :Remboursement 100% sur 10 ans 
sans intérêts 

 10 ans                  1 012   

Remboursement 100% sur 10 ans sans 
intérêts selon la progressivité suivante :    

2% 1 an 289
3% 2 ans 434
5% 3 ans  723  

7,5% 4 ans                 1 085  
10% 5 ans                 1 446  

12,50% 6 ans                 1 808  
15% 7 ans                 2 170  
15% 8 ans                 2 170  
15% 9 ans                 2 170  
15% 10 ans                 2 170  

Sous/total  14 465

 Autres Créances 

Total de la dette nette               18 035   
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d) Description des engagements hors bilan liés à l’activité courante : 
 
Les engagements donnés par le Groupe se ventilent de la manière suivante : 

• Nantissement des fonds de commerce pour  1 179 K€ au profit d’établissements bancaires 
• Cautions données pour un total de    2 434 K€ au profit d’établissements bancaires 
• Nantissement de matériel pour 23 K€ au profit d’établissements bancaires 
• Assurances : Tous les risques, identifiés par le Groupe, susceptibles d’entraîner des pertes 

significatives font l’objet de contrats d’assurances. 
 

 
1.2   L’activité du groupe par branches d’activités  

 
Conformément à la norme IAS 14, l’information sectorielle est présentée de la façon suivante : 
 
• Le niveau primaire est la zone géographique. En effet, la direction prend ses décisions 
sur la base de cet axe stratégique. Les acteurs définis sont la France, l’Italie et les autres exports. 
 
• Le niveau secondaire correspond au réseau de distribution : ainsi, les secteurs définis 
sont Boutiques Clayeux et affiliés, Multimarques et Franchisés et Magasins d’usine et Hors cours. 

 
  

Chiffre d'affaires                
en K€ 

31/03/2009 31/03/2010 

      

France 6 771 5 573 
Italie 320 2 855 
Autres exports 859 684 
    

Total  7 950 9 112 
    

Boutiques Clayeux et Affiliés 4 115 4 224 
Multimarques et Franchisés - 1373 57  
Magasin d'usine et Hors cours 5 208 4 831 
    

Total  7 950 9 112 
 
 
 

Résultat opérationnel courant en 
K€ 

31/03/2009 31/03/2010 

      

France - 1 820 -2 022 
Italie -4 383 - 962 
Autres exports - 934 - 668 
    

Total  -7 137 - 3 652 
    

Boutiques Clayeux et Affiliés -2 438 - 2 025 
Multimarques et Franchisés -4 132 - 140  
Magasin d'usine et Hors cours - 567 -1 487 
    

Total  -7 137 - 3 652 
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Immobilisations incorporelles et 
corporelles  

en K€ 
31/03/2009 31/03/2010 

     

France 4 469 4 208 
Export 92 87 
     

Total  4 561 4 295 
 
 

1 .3  L’activité par filiale 
 
 1.3.1. Clayeux Distribution  

 
 

 
  
 
 
 
 

 1.3.2. Clayeux Italia 
 
 
  
 
 
 

             1.3.3. Clayeux Portugal 
  
 
 
 
 
 

 1.3.4. E.J.F.  
 
 
 
 
 

 
 1.3.5. FC20  

 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 

en K€ 31/03/2009  31/03/2010  
Chiffres d’affaires   6 787 8 660 
Résultat courant - 7 241 - 2228 
Résultat net -12 338 - 2 157 

en K€ 31/03/2009  31/03/2010  
Chiffres d’affaires 1 782 759 
Résultat courant -216 - 502 
Résultat net - 247 - 529 

en K€ 31/03/2009  31/03/2010  
Chiffres d’affaires 168 143 
Résultat courant -18 -81 
Résultat net -19 -130 

en K€ 31/03/2009  31/03/2010  
Chiffres d’affaires   
Résultat courant - 95 3 
Résultat net - 101      - 14 

en K€ 31/03/2009  31/03/2010  
Chiffres d’affaires 840 423 
Résultat courant -333 - 342 
Résultat net - 335  - 443 
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2.  L’activité propre de la société CLAYEUX SA 
 

La société CLAYEUX SA n’a pas d’activité commerciale.  
 

Clayeux SA assure le rôle de holding financière : elle détient 98,97% de Clayeux Distribution et 
l’anime. Elle est également titulaire du contrat de crédit-bail des actifs immobiliers du siège. 

 
 

Son exercice dont nous vous demanderons d’approuver les comptes sociaux se solde par une 
perte de  -755 895 € contre – 4 754 492 € pour l’exercice précédent.  

 
 

 Prises de participation et de contrôle 
 

Nous vous précisons enfin, qu’au cours de l’exercice clos le 31 mars 2010, nous n’avons pris 
aucune participation dans une société.  

 
 Conséquences sociales de l’activité 

 
Ces informations sont traitées en annexe au présent rapport. 

 
 Conséquences environnementales de l’activité : 

 
Ces informations sont traitées en annexe au présent rapport. 
 

 
 
 
Les résultats 
 
 
1. L’affectation du résultat 
 
 L’affectation du résultat de notre société que nous vous proposons est conforme à la loi et à nos 

statuts. 
 
 Nous vous proposons d’affecter le résultat de l’exercice qui s’élève à – 755 895 euros de la façon 

suivante :  
 

Origine :
 
Résultat de l’exercice ………………………………………………………..  .- 755 895 euros 
Report à nouveau …………………………………………………………… -1 951 503 euros 
 
 
Affectation proposée : 
 
- au report à nouveau  - 2 707 398 € 
 
TOTAUX ................................................................. -2 707 398 € -2 707 398 € 
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2. Les distributions antérieures de dividendes  
 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, nous vous 
signalons qu’il n’est intervenu aucune distribution de dividende au cours des trois derniers exercices. 
 
 
Le capital de la société 
 
 
1. L’actionnariat de la société  
 
 
 Nous vous signalons l’identité des personnes détenant directement ou indirectement au 31 mars 

2010, plus de 5 %, de 10%, de 15%, de 20%, de 25%, de 33,33 %, de 50%, de 66,66 % , de 90%, 
ou de 95% du capital social ou des droits de vote aux Assemblées Générales: 

 
 

En droit de vote Actionnaires 
Détenant 

En capital  
(en PP et US) AGO AGE 

Plus de 5%   Mme Gwenaëlle 
WACKENHEIM

Plus de 10%    
Plus de 15%    

Plus de 20% 
Mme Gwenaëlle 

WACKENHEIM  M. Gilles 
CLAYEUX 

Plus de 25%  Mme Gwenaëlle 
WACKENHEIM  

Plus du tiers 
M. Gilles 

CLAYEUX 
M. Gilles 

CLAYEUX  

Plus de 50% 
Groupe familial 
CLAYEUX (1)   

Plus des 2/3  Groupe familial CLAYEUX(1) 
Plus de 95%    

 
(1) Le Groupe familial CLAYEUX comprend la famille CLAYEUX et la société SOFACLA 
 
 Cette liste n’a connu aucune modification au cours de l’exercice écoulé. 

L'assemblée générale extraordinaire du  17 mars 2010 à décider de :  

-  réduire le capital social d’un montant de 416.447,50 euros, pour le ramener de 910.235,25 euros 
à 493.787,75 euros, afin d'apurer à due concurrence le compte report à nouveau déficitaire de 
2 367 950 euros 

- de réaliser cette réduction de capital par voie de minoration de 0.70 euro de  la valeur nominale 
de chacune des 594 925 actions composant actuellement le capital social, laquelle est ainsi 
ramenée de 1,53 euros à 0,83 euros. 
 
 

2. Eléments susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique  
 
En application de l’article L. 225-100-3, nous vous précisons les points suivants susceptibles d’avoir 
une incidence en matière d’offre publique :  
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-  Au 31 mars 2010, le capital est composé d’actions de même catégorie. 
 
- Il n’existe pas de restriction statutaire à l’exercice des droits de vote 
 
- A la connaissance de la société, il n’existe pas de pactes et autres engagements signés entre 

actionnaires, à l’exception de celui relaté ci-après :  
 

Il a été conclu entre Monsieur et Madame Gérard CLAYEUX, Mme Gwenaëlle 
WACKENHEIM  et Monsieur Gilles CLAYEUX, actionnaires de la société, un engagement 
de conservation des titres de la société dans le cadre des dispositions fiscales de faveur 
instituées par la loi dite « Loi Dutreil » du 1er août 2003. 

 
- Il n’existe pas de titre comportant des droits de contrôle spéciaux. 

 
- Un droit de vote double de celui conféré aux autres actions, eu égard à la quotité du capital 

social qu’elles représentent, est attribué à toutes les actions entièrement libérées pour 
lesquelles il est justifié d’une inscription nominative, depuis quatre ans au moins, au nom du 
même actionnaire. 

 
En outre, en cas d’augmentation du capital par incorporation de réserves, bénéfices ou 
primes d’émission, le droit de vote double est conféré, dès leur émission, aux actions 
nominatives attribuées gratuitement à un actionnaire à raison d’actions anciennes pour 
lesquelles il bénéficie de ce droit. Pour le surplus, le droit de vote double s’acquiert, cesse ou 
se transfère dans les cas et conditions fixés par la loi. 
 
Les détenteurs de ces titres sont les membres de la famille CLAYEUX, directement ou 
indirectement. 

 
- Il n’existe pas de mécanismes de contrôle prévus dans un éventuel système d’actionnariat du 

personnel avec des droits de contrôle qui ne sont pas exercés par ce dernier, 
 
- Les règles de nomination et de révocation des membres du directoire sont les règles légales 

et statutaires prévues à l’article 14 des statuts. Elles sont les suivantes : 
 

« Un directoire administre et dirige la société sous le contrôle d'un conseil de surveillance. Le 
nombre de ses membres est fixé par le conseil de surveillance sans pouvoir excéder le chiffre 
de cinq. Si un siège est vacant, le conseil de surveillance doit dans les deux mois modifier le 
nombre de sièges qu'il avait antérieurement fixé ou pourvoir à la vacance.  
Les membres du directoire, personnes physiques, peuvent être choisis en dehors des 
actionnaires. Nommés par le conseil de surveillance, ils ne peuvent être révoqués que par 
l'assemblée générale ordinaire des actionnaires, sur proposition de ce conseil. Le directoire 
est nommé pour une durée de six ans. Tout membre du directoire est réputé démissionnaire 
d'office lorsqu'il atteint l'âge de 70 ans. » 

 
- En matière de pouvoirs du directoire, les délégations en cours sont décrites dans le tableau 

des délégations d’augmentation du capital en annexe. 
 
- La modification des statuts de notre société se fait conformément aux dispositions légales et 

réglementaires. 
 

- Il n’existe pas d’accords particuliers prévoyant des indemnités en cas de cessation des 
fonctions de membres du directoire 
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3. Les actions d’autocontrôle   
 

Néant 
 
4. Avis de détention et aliénation de participation croisée  
 
Néant 
 
 
Informations sur les délais de paiement fournisseurs : 
 
Les dettes fournisseurs ont les échéances suivantes : 
 
 Echus (*) 30 jours 60 jours 90 jours Au delà 
Montant 495 9 48 0 547 
 
(*) Nous sommes dans l’attente sur ce montant d’avoirs pour un montant de 230 K€ concernant la 
régularisation du contrat de lease back, les factures étant toujours basées sur le contrat initial. 
Ce montant comprend également 62 K€ d’honoraires concernant le redressement judiciaire 
 

Les mandataires 
 

 
1. Liste des mandats et fonctions exercés par les mandataires sociaux  

 
 

Nom et Prénom ou 

dénomination sociale 

des mandataires 

Mandat dans la société Date de 

nomination 

Date de fin 

de mandat 

Mandats et/ou fonctions dans une 

 autre société (groupe et hors groupe) 

 (1) (2) 

M. Gilles 

 CLAYEUX 

Président du Directoire 12/05/2010 12/05/2016 Administrateur:  Clayeux Distribution depuis + 5 ans 

                            Métalliance depuis 2001 

Président : EJF 

Gérant : FC20 

Mme Gwenaëlle 

 WACKENHEIM 

Membre du Directoire 12/05/2010 12/05/2016 Administrateur : Clayeux Distribution depuis + 5 ans 

Directeur Général : EJF 

Gérant : MOBICLA depuis + 5 ans 

               FC20 

M. Gérard  

CLAYEUX 

Président du 

 Conseil de Surveillance 

13/06/2002 AGO 2014 Administrateur : Clayeux Distribution depuis + 5 ans 

                            FGVB 

Gérant : SOFACLA depuis + 5 ans 

               MOBICLA depuis + 5 ans 

               SOFICLA depuis + 5 ans 

Mme Irène 

 CLAYEUX 

Membre du Conseil de 

Surveillance 

13/06/2002 AGO 2014  

M. Franck COUTURIER  Membre du Conseil de 

Surveillance 

28/11/2008 AGO 2014  

(1) quelque soit la forme de la société, française ou étrangère 
(2) (annexe 1 du règlement européen pour le document de référence) pour les mandats hors filiales, l’information doit porter sur les 5 dernières 

années. 
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2. Les nominations, renouvellements et ratification de cooptations 
 
 Aucun mandat des membres du Conseil de Surveillance n’arrive à expiration par la présente 

assemblée. 
 
 
3. Les rémunérations des mandataires  

 
Au titre de l’exercice clos le 31 mars 2010, les rémunérations allouées, en raison de leur fonction,  
aux mandataires sociaux se décomposent comme suit : 
  
Nom des mandataires Fonctions Rémunérations (€) Avantages de toutes 

natures (€) 
Mr Gilles Clayeux Président du 

Directoire 
165 147 6 735

Mme Gwenaëlle 
Wackenheim 

Membre du directoire 116 787 5 469

 
 
Les salariés 
 
Dans le cadre d'un dispositif d'Epargne salariale visé à l'article L.225 – 102 du Code de Commerce, le 
personnel salarié de la société ne détient aucune participation au capital de la société. 
 
Par ailleurs, aucun plan d'option de souscription ou d'achat d'actions n'a été mis en place au bénéfice 
des membres du personnel de la société.  
 
 
Les conventions réglementées 

 
 
Nous vous demandons d’approuver les conventions visées à l’article L 225- 86 du code  de 
commerce régulièrement autorisées par le conseil de surveillance. 
 
Vos commissaires aux comptes vous les présentent et vous donnent à leur sujet toutes les 
informations requises dans leur rapport spécial qui vous sera lu dans quelques instants. 
 
Conclusion 
 
Nous vous demanderons de donner quittus entier et définitif à votre  Directoire de sa gestion pour 
l’exercice clos le 31 mars 2010, ainsi qu’aux Commissaires aux Comptes pour l’accomplissement de 
leur mission qu’ils vous relatent dans leur rapport général. 
 
Votre Directoire vous invite à approuver par votre vote, le texte des résolutions qu’il vous propose. 
 
 
 

LE DIRECTOIRE 
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ANNEXE 1 : LES CONSEQUENCES SOCIALES ET 
ENVIRONNEMENTALES DE L’ACTIVITE 

 
 
 
 
 Conséquences sociales de l’activité  

   
  1°) Effectif : 
 

a ) effectif total au 31/03/2010 :  142 salariés 
 

  b ) embauche 
   -  contrat en CDI :  5      

    -  contrat  en CDD : 113   
   c )   licenciements 
    - économique : 4       
    - inaptitude physique : 3    
    - cause réelle et sérieuse : 1     
    - faute grave :  0      
   d ) Départ à la retraite : 0       
   e ) heures supplémentaires 
    - 1 709 heures ont été payées sur l’exercice 
  

 2°) Organisation du temps de travail  
   
  a ) temps plein : 
   
   administratif : 35h par semaine 
   atelier :  modulation horaire 
   Cadres :   forfait 218 jours 
 
  b ) temps partiel : 
   
   administratif : 31h ou 32h par semaine 
   Vendeuse : entre 10h et 32h par semaine 
 
 3°) Les rémunérations et leur évolution  
   
  a ) évolution des salaires  
   montant  31.03.2010  : 3 298 K€ 
   montant  31.03.2009  : 4 674 K€ 

 
   b ) évolution des charges sociales  
    montant 31.03.2010  : 1 095 K€ 
    montant 31.03.2009  : 1 490  K€ 
 

 
 4°) Emploi et insertion des travailleurs handicapés 

 
Clayeux Distribution a  rempli son obligation à hauteur de 5 personnes représentant 
5 unités bénéficiaires. 
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 Conséquences environnementales de  l’activité  

 
La Société n’est soumise à aucun risque environnemental lié à des rejets toxiques ou au stockage de 
matières dangereuses. Le groupe achète des matières premières (tissus, fils,…) et les transforme ou 
les fait transformer à l’aide de machines électroniques avant de les commercialiser à travers un réseau 
de boutiques.  La Société et son prestataire logistique sont responsables de l’élimination des déchets 
d’emballages reçus des fournisseurs, qui sont soit recyclés, soit enlevés par les sociétés spécialisées. 
De ce fait, la Société n’a jamais été amenée à constituer une provision et/ou verser une garantie pour 
risques en matière d'environnement. De même, il n’existe aucun litige passé ou en cours en matière 
d’environnement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  - 15 - 



ANNEXE 2 : TABLEAU RECAPITUALIF DES DELEGATIONS EN MATIERE 
D’AUGMENTATION DE CAPITAL EN COURS DE VALIDITE 

 
 
 

En Euros Date de 

l’AGE 

Date 

d’expiration 

de la 

délégation 

Montant 

autorisé 

Augmentation(s) 

réalisée(s) les années 

précédentes  

Augmentation(s) 

réalisée(s) au 

cours de l’exercice

Montant résiduel 

au jour de 

l’établissement du 

présent tableau 

Autorisation d’augmenter le 

capital avec maintien du DPS 
17/03/2010 16/05/2012 5 000 000 € - - 5.000.000 € 

Autorisation d’augmenter le 

capital avec suppression du 

DPS 

   - -  

Autorisation d’augmenter le 
capital avec suppression du 
DPS dans la limite annuelle 

de 10% du capital avec 
modalités de fixation du prix 

de souscription définies 

      

Autorisation d’augmenter le 

capital avec suppression du 

DPS en faveur des adhérents 

d’un PEE 

      

Autorisation d’augmenter le 

capital avec suppression du 

DPS en faveur de … 

(catégorie de personnes) 

      

Autoriser d’augmenter le 

capital en rémunération d’un 

apport de titres 

17/03/2010 16/05/2012 10 % du 
capital social 

- - 10 % du capital 
social 

Autorisation d’émettre des 

options de souscription 

d’actions 

      

Autorisation d’attribuer des 

actions gratuites à émettre 

      

Autorisation de réduction de 

capital dans le cadre d’un 

programme de rachat 

d’actions 

17/03/2010 16/03/2012 10 % du 
capital social 

  10 % du capital 
social 
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ANNEXE 2 : TABLEAU DE SYNTHESE DES OPERATIONS SUR TITRES 

 DES MANDATAIRES SOCIAUX, DES HAUTS RESPONSABLES  ET DE LEURS 

PROCHES REALISEES AU COURS DU DERNIER EXERCICE 

 

 
Nom et prénom  
Fonctions exercées au sein de 
l’émetteur 

 

Opérations réalisées par personne 
liée à la personne ci-dessus  

 

Description de l’instrument financier  
Nombre total d’instruments 
financiers cédés 
Prix moyen pondéré 
Montant total des cessions 

 

Nombre total d’instruments 
financiers acquis 
Prix moyen pondéré 
Montant total des acquisitions 

 

Le cas échéant, autres opérations à 
adapter : 
Nombre total d’instruments 
financiers souscrits / échangés 
Prix moyen pondéré 
Montant total de l’opération 

 

NEANT 
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S A CLAYEUX 
      Annexe aux comptes annuels de l’exercice clos le 31 mars 2010 

 

1 Faits majeurs 

1.1 Evènements principaux de l’exercice et postérieurs à la clôture 

1.1.1 Redressement judiciaire et continuité d’exploitation 
La société Clayeux Distribution a été placée en redressement judiciaire le 7 juillet 2008 par le 
Tribunal de Commerce du Creusot, ainsi que les autres sociétés du groupe Clayeux, à savoir 
Clayeux S.A., FC20 et E.J.F. Par ailleurs, cette procédure a été étendue à Clayeux Italia (société 
de droit italien) par décision du Tribunal de Commerce du 2 septembre 2008.  

 
Par jugement en date du 7 janvier 2010, le Tribunal de Commerce de Chalon sur Saône a validé 
le plan de redressement par voie de continuation présenté par CLAYEUX SA, entérinant ainsi 
sa sortie définitive de redressement judiciaire. Suite au plan de continuation et à la date du 
présent document de référence, l’endettement du Groupe est le suivant : 
 

Nature de la dette Modalités de Remboursement Durée 
Montant à 

rembourser (en 
K€) 

 Dette superprivilégiée Accord dérogatoire  3 ans                  1 195    

 - Capital Restant dû au 8 juillet 2008 

 - Abandon des intérêts dûs jusqu'au 8 janvier 2010  Dettes bancaires à moyen terme  

 - Révision des taux : eurib1mois + 1,1  % (Taux 
actuels 1,63%) 

 10 ans                   1 363   

 Crédit-Bail Immobilier 
 - Créances à échoir (Capital et intérêts 
initiaux) :Remboursement 100% sur 10 ans sans 
intérêts 

 10 ans                   1 012   

Remboursement 100% sur 10 ans sans intérêts 
selon la progressivité suivante :    
     

2% 1an                     289   
3% 2 ans                     434   
5% 3 ans                     723   

7,5% 4 ans                  1 085   
10% 5 ans                  1 446   

12,50% 6 ans                  1 808   
15% 7 ans                  2 170   
15% 8 ans                  2 170   
15% 9 ans                  2 170   
15% 10 ans                  2 170   

 Autres Créances 

Sous/total                14 465    
  Total de la dette nette                18 035    
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S A CLAYEUX 
      Annexe aux comptes annuels de l’exercice clos le 31 mars 2010 

 

La direction du Groupe a pris un certain nombre de mesures dont la mise en œuvre au cours des 
exercices 2008/2009 et 2009/2010 doit aboutir à des résultats bénéficiaires et à des flux de 
trésorerie positifs. Ces mesures ne produiront tous leurs effets qu’à moyen terme. 
 
Même si dans ce contexte il existe une incertitude quant à la capacité du groupe à poursuivre 
son activité, le business plan établi post RJ prévoit des flux de trésorerie permettant de faire face 
au développement envisagé 
 
Evènements post clôture : 
 
L’augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel des actionnaires lancée le 25 juin 
2010 a été souscrite à hauteur de 75% assurant un produit brut total de 1 686 613 €. 
 
Le montant total de l’émission des Actions nouvelles assorties de bons de souscription d’actions 
« ABSA », prime d’émission incluse, s’élève à 1 686 613 euros (dont 1 333 227.31 euros de 
nominal et 353 385.56 euros de prime d’émission), correspondant à l’émission de 1 606 298 
actions nouvelles émises au prix unitaire de 1.05 euro. 
Les souscriptions se sont réparties de la façon suivante : 

- 1 357 038 actions nouvelles à titre irréductibles, 
-  249 260 Actions nouvelles à titre libre, servies selon la répartition décidée par le 

Directoire de Clayeux. 
 
Les souscriptions ont été libérées en numéraire à concurrence de 876 543.15 euros et par 
compensation avec des créances liquides et exigibles des souscripteurs sur la Société à 
concurrence de 810 069.75 euros. 
 
A l’issue de cette opération, le capital de Clayeux est composé de 2 201 223 actions. 
 
La participation directe et indirecte de la Famille Clayeux s’élève à 1 658 196 actions 
représentant 75.33% du capital social de la Société CLAYEUX ; 
 
Conformément à son engagement, la famille Clayeux renforce sa position d’actionnaire 
majoritaire et témoigne de sa confiance en la capacité de Clayeux à renouer avec la rentabilité. 
 

1.1.2 Méthode de dépréciation des titres de participation et des créances intragroupes 
Les titres de participation sont dépréciés à hauteur de la quote-part des capitaux propres de la 
filiale. Lorsque les capitaux propres cette filiale sont négatifs, les créances intragroupes (créance 
rattachée, compte-courants, voire créance client) sont dépréciées également. 

1.2 Principes, règles et méthodes comptables 
Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du Code de Commerce et du 
plan comptable général. 
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S A CLAYEUX 
      Annexe aux comptes annuels de l’exercice clos le 31 mars 2010 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, permanence des 
méthodes comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des exercices, conformément aux 
règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
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S A CLAYEUX 
      Annexe aux comptes annuels de l’exercice clos le 31 mars 2010 

 

2 Informations relatives au bilan 

2.1 Actif 

2.1.1 Tableau des immobilisations 
Tableau 2054, voir Annexe 1. 

2.1.2 Tableau des amortissements 
Tableau 2055, voir Annexe 2. 

2.1.3 Immobilisations corporelles 

Types d’immobilisations Mode Durée 

Constructions Linéaire 20 ans 

Matériel et outillage Linéaire 3 à 5 ans 

Installations générales Linéaire 8 à 10 ans 

Matériel de transport Linéaire 5 ans 

Matériel de bureau Linéaire 5 ans 

Mobilier de bureau Linéaire 5 ans 
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S A CLAYEUX 
      Annexe aux comptes annuels de l’exercice clos le 31 mars 2010 

 

2.1.3.1 Crédit-bail 
 

 
Terrains Constructions

Installations 
matériels 
outillages 

Autres Total 

Valeur d’origine 310 1 517  1 827 

Amortissements : 

• Cumuls exercices antérieurs 

 

735 
 

 

735 

• Dotation de l’exercice 23  23 

Total 758  758 

Redevances payées : 

• Cumuls exercices antérieurs 

 

1 470 
 

 

1 470 

• Exercices 49  49 

Total 1 519  1 519 

Redevances restant à payer : 

• A 1 an au plus 101  101 

• A plus d’1 an et 5 ans au plus 405  405 

• A plus de 5 ans 481  481 

Total 987  987 

Valeur résiduelle :  

• A 1 an au plus    

• A plus d’1 an et 5 ans au plus    

• A plus de 5 ans    

Total    

Montant pris en charge dans 
l’exercice 49  49 
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S A CLAYEUX 
      Annexe aux comptes annuels de l’exercice clos le 31 mars 2010 

 

2.1.4 Immobilisations financières 

2.1.4.1 Titres de filiales et participations 

• Liste des filiales et participations 

Société Capitaux 
propres 

% capital 
détenu 

Valeurs 
brute des 

titres 
détenus 

Provision 
pour 

dépréciation 

Valeur 
comptable 
nette des 

titres 
détenus 

CA HT du 
dernier 

exercice 
clos 

Résultat net 
du dernier 
exercice 

clos 

Filiale (+ 50 %)         

Clayeux 
Distribution - 14 110 98,97 % 12 640 - 12 640 0 8 659 - 2 148 

La valeur  brute des immobilisations financières est constituée par leur coût d’achat. 

Les autres titres immobilisés concernent une détention minoritaire pour un montant de 72 K€.  

2.1.5 Créances immobilisées 

• Créances rattachées à des participations 

- Classement par échéance 

Tableau 2057 – voir Annexe 3 

• Postes du bilan relatifs aux filiales et participations 

 Montant concernant les entreprises 

 
liées 

avec lesquelles la 
Société a un lien de 

participation 

Autres créances : compte courant Clayeux Distribution 4 492 

Dépréciation compte courant Clayeux Distribution - 4 492  

 0 
 

2.1.5.1 Informations sur les actions propres 
Le montant des actions propres s’élèvent à 0,5 K€. 
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S A CLAYEUX 
      Annexe aux comptes annuels de l’exercice clos le 31 mars 2010 

 

2.1.5.2 Classement par échéance 
Tableau 2057 - Voir annexe 3. 

2.1.6 Comptes de régularisation 

2.1.6.1 Charges constatées d’avance  
Les charges constatées d’avance sont composées des éléments suivants (en K€) : 

• Leasing  199 
• Assurances 4 
• Honoraires      2 

 205 

2.2 Passif 

2.2.1 Tableau de variation des capitaux propres 

 N-1 + - N 

Capital 910  -416 494 

Primes, réserves 2 858  - 2 858  

Report à nouveau -471  - 1481 -1 952 

Résultat - 4 755 + 4755   - 756 - 756 

Total - 1 458 4 755 - 5 511 - 2 214 

2.2.2 Capital 

2.2.2.1 Mouvements de l’exercice 
Lors de l’assemblée extraordinaire du 17.03.2010, il a été décidé l’apurement partiel du compte 
« Report à nouveau » par le compte « Prime d’émission, de fusion, d’apport » pour un montant 
de 2 858 K€, ainsi qu’une réduction de capital motivée par des pertes d’un montant de 416 K€. 
Cette réduction de capital est effectuée  par voie de minoration de 0.70 euro de  la valeur 
nominale de chacune des 594 925 actions composant actuellement le capital social, laquelle est 
ainsi ramenée de 1,53 euros à 0,83 euros 
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S A CLAYEUX 
      Annexe aux comptes annuels de l’exercice clos le 31 mars 2010 

 

2.2.3 Dettes financières 

2.2.3.1 Classement par échéance 
Tableau 2057 – voir Annexe 3. 

2.2.4 Autres dettes 

2.2.4.1 Classement par échéance 
Tableau 2057 – voir annexe 3. 

Le passif lié au redressement judiciaire est composé de : 

 K€ 

• Fournisseurs 560 
• Dettes fiscales 20 
• Organismes sociaux 24 
• Dettes financières 41 
• Comptes courants 63 
 _____ 
 708  
 
Par ailleurs, figurent également au passif des dettes non produites et forcloses pour un montant 
de 89 K€. Cette somme n’est pas comptabilisée en profit, conformément à la réglementation des 
procédures collectives applicable lors de l’ouverture du redressement judiciaire. 

2.2.4.2 Charges à payer 

Charges à payer Montant 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 152 

Dettes fiscales et sociales 101 

Total 253 

2.2.4.3 Composition des produits constatés d’avance 
Les produits constatés d’avance correspondent au résultat de cession net d’impôt société du 
lease-back immobilier étalé sur la durée du bail (10 ans) à compter du 1er octobre 2002. 
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S A CLAYEUX 
      Annexe aux comptes annuels de l’exercice clos le 31 mars 2010 

 

3 Informations relatives au compte de résultat 

3.1 Résultat financier 
Il se décompose comme suit : 
• Produit de cession de VMP 0 
• Dotation provision pour dépréciation sur titres Clayeux Distribution 0 
• Dotations provision pour dépréciation c/c Clayeux Distribution - 510 
• Reprise provisions autres titres immobilisés + 33 
• Agios bancaires        -0 
 ______ 
 - 477 

3.2 Résultat exceptionnel 
Il se décompose comme suit : 
• Résultat cession immobilisations financières 1 
• Résultat cession immobilisations corporelles 60 
• Reprise sur produits de cession de lease back + 161 
• Pénalités et amendes - 24 
• Charges exceptionnelles diverses - 105 
• Dotations except. aux amortissements - 3 

 ___ 
 90  
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S A CLAYEUX 
      Annexe aux comptes annuels de l’exercice clos le 31 mars 2010 

 

3.3 Impôt sur les bénéfices 
L’impôt société est une charge de 95 K€, après d’une charge de 30 K€ liée au lease back et  
d’une régularisation carry back de 65 K€.  

Détail de la charge d’impôt sur les sociétés comptabilisée :  

 

  

Année 
2008 

Année 
2010 

Total 
charge 

exercice 
Impôt société sur PV Lease back   -30 -30
        
Redressement :  carry back -65   -65
        
Total -65 -30 -95
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S A CLAYEUX 
      Annexe aux comptes annuels de l’exercice clos le 31 mars 2010 

 

3.3.1 Autres informations significatives 

• Sociétés intégrées fiscalement 

La société Clayeux S.A. est la société mère d’un groupe d’intégration fiscale composé d’elle-
même et de Clayeux Distribution. Clayeux SA supporte personnellement et définitivement 
l’impôt sur les  sociétés afférant aux bénéfices et aux plus-values réalisées par Clayeux 
Distribution. La société mère, Clayeux SA, reverse à Clayeux Distribution le crédit d’impôt 
formation et le crédit d’impôt recherche obtenus. 

4 Autres informations 

4.1 Engagements financiers 
 

 N N-1 

Engagements donnés   

Cautions données aux établissements de crédit pour des 
emprunts souscrits par Clayeux Distribution 

2 435 2 435 

 

4.2 Effectif moyen 
 

 Personnel 
salarié 

Cadres 2 

 

4.3 Rémunération des dirigeants 
La rémunération allouée aux membres des organes d’administration s’élève à 59 K€. 
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Etat du résultat global de la période 
Compte de résultat par nature en milliers d'euros Note n° 31/03/2010 31/03/2009

Chiffre d'affaires 4.2 9 112 7 950

Achats consommés -4 588 -3 427

Charges de personnel 3.19 -4 394 -6 166

Charges externes 3.18 -4 513 -4 666

Impôts et taxes -278 -454

Dotation aux amortissements -254 -392

Dotation aux provisions 3.8 1 054 -448

Autres produits d'exploitation 3.20.1 1 389 1 617

Autres charges d'exploitation 3.20.1 -1 180 -1 152

Résultat opérationnel courant -3 652 -7 137

Autres produits opérationnels 3.20.2 964 749

Autres charges opérationnelles 3.20.2 -997 -6 275

Résultat opérationnel -3 685 -12 663

Produits de trésorerie et d'équivalent de trésorerie 3.21 61 125

Coût de l'endettement financier brut 3.21 -84 -577

Coût de l'endettement financier net -23 -452

Autres produits et charges financiers

Charge d'impôt 3.22 -94 221

Quote- part du résultat net des sociétés mises en équivalence

Amortissement écart d'acquisition

Résultat net d'impôt des activités arrêtées ou en en cours de cession

Résultat net -3 802 -12 894

Résultat net - part revenus aux minoritaires

Résultat net - part revenus au groupe -3 802 -12 894

Résultat par action -6.39 € -22.69 €
Résultat dilué par action -6.39 € -22.69 €
Nombre d'actions moyen composant le capital social de la société mère 594 925 594 925
Nombre d'actions diluées composant le capital social de la société mère 594 925 594 925  
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Etat de la situation financière à la fin de la période 
Actif (en K€) Note n° 31/03/2010 31/03/2009

Actifs non courants 4 767   5 006   

Survaleurs
Immobilisations incorporelles 3.1 2 419   2 554   
Immobilisations corporelles 3.2 1 876   2 007   
Actifs financiers non courants 3.3 399   341   
Impôts différés actifs 3.13 73   103   
Autres actifs non courants 3.4 0   0   

Actifs courants 12 885   14 868   

Stocks et en-cours 3.5-3.8 7 109   7 404   
Créances clients 3.6-3.8 3 152   4 382   
Autres actifs courants 3.7 2 147   2 217   
Trésorerie et équivalent de trésorerie 3.15.1 477   865   

Total de l'actif 17 652   19 874   

Passif (en K€) Note n° 31/03/10 31/03/09

Capitaux propres totaux : (16 031)  (12 231)  
Capitaux propres (part du groupe) (16 007)  (12 207)  
Capital 3.9 494   910   
Primes 2 858   
Réserves (12 699)  (3 081)  
Résultat consolidé (3 802)  (12 894)  
Intérêts minoritaires (24)  (24)  

Passifs non courants 24 866   3 976   
Emprunts à long terme - part à plus d'un an 3.14 10 036   2 308   
Impôts différés
Provisions à long terme 3.12 872   857   
Autres passifs non courants 3.16 13 958   811   

Passifs courants 8 817   28 130   
Provisions à court terme 3.12 463   869   
Emprunts à long terme - part à moins d'un an 3.14 392   1 046   
Emprunts à court terme - part à moins d'un an 3.14 et 3.15 1 835   8 908   
Fournisseurs et autres créditeurs rattachés 3.16 2 679   6 311   
Autres passifs courants 3.16 3 448   10 995   
Total du passif 17 652   19 874    
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Variation des capitaux propres - part du groupe et intérêts 
minoritaires 
 

Montants en K€ 

Primes

31/03/2009 910   2 858   (3 077)  (12 894)  (12 207)  (24)  

Affectation du résultat 2009 (12 894)  12 894   
Résultat  31/3/10 (3 802)  (3 802)  
Variation du capital (416)  (2 858)  3 274   
Divers 2   2   

31/03/2010 494   (12 695)  (3 802)  (16 007)  (24)  

Ecarts de 
conversionCapital Réserves 

consolidées
Résultat de 
l'exercice

Total des capitaux 
propres - part du 

groupe

Intérêts 
minoritairesSituation à la clôture
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Tableau de flux de trésorerie 
 

Montants en K€ 31/03/2010 31/03/2009

Activités opérationnelles
Résultat net -3 802 -12 894
Elimination des charges et produits sans incidence sur la trésorerie ou non liés à 
l'activité :
- Amortissements 257 392
- Provisions -1 399 124
- Variation des impôts différés
- Résultats de cession 893 -306
Marge brute d'autofinancement des sociétés intégrées -4 051 -12 684
Variation du besoin en fonds de roulement sur société déconsolidée -210
Variation du besoin en fonds de roulement lié à l'activité 3 594 12 155

Flux net de trésorerie généré par les activités opérationnelles -457 -739

Activités d'investissement
Acquisition d'immobilisations -47 -145
Cession d'immobilisations 89 802
Cession d'immobilisations financières 58
Acquisitions immob. Financières -35
Variations autres actifs financiers 75
Flux de trésorerie sur variation de périmètre -25

Flux net de trésorerie lié aux activités d'investissement 65 707

Activités de financement
Augmentations de capital en numéraire
Variations des comptes-courants famille Clayeux 5 -
Variations des autres comptes-courants -8
Variation des emprunts 27 -177
Trésorerie négative N-1 réaffectée en dettes à MT (homologation du plan) => sort de la 
notion de trésorerie 2 315

Variations des financements à court terme (MCNE, EENE et affacturage) 421 -266
Divers 4 4

Flux net de trésorerie lié aux activités de financement 2 772 -464

Variation de trésorerie 2 380 -496

Trésorerie disponible à l'ouverture (note 3.15.1) -2 826 -2 330
Trésorerie disponible à la clôture (note 3.15.1) -446 -2 826

53

0

 
 
Nota Bene :  
 
- La trésorerie disponible est évaluée en retenant les valeurs mobilières de placement, les 

disponibilités et les concours bancaires courants. 
- Les découverts bancaires antérieurs au RJ ont été sortis de la notion de trésorerie et ont 

réaffectés dans le tableau de flux de trésorerie en dette financière à MT (homologation du 
plan). 

- Les mobilisations de créances et l’affacturage font partie de l’endettement récurrent. Ils sont 
donc exclus de la trésorerie. 
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  Notes annexes aux comptes consolidés 
Les états financiers consolidés de Clayeux SA pour l’exercice clos le 31 mars 2010 
comprennent Clayeux SA et ses filiales (l’ensemble désigné comme « le Groupe ») et la quote-
part du Groupe dans les entreprises associées ou sous contrôle conjoint. 

Le Groupe Clayeux est spécialisé dans la mode enfant (création, confection et distribution). Il 
est coté sur Euronext-Paris (marché Eurolist compartiment C) depuis 1985. 

Les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2010 se caractérisent par un montant total 
de bilan de 17 652 k€ et un résultat consolidé de -3 802 k€, le résultat consolidé part du Groupe 
ressortant à -3 802 k€. 

Les notes indiquées ci-après font partie intégrante des comptes consolidés qui ont été arrêtés par 
le Président du Directoire de Clayeux SA. 

Evènements significatifs de l’exercice et événements postérieurs à la 
clôture 
Les faits significatifs survenus au cours de l’exercice sont les suivants : 

Redressement judiciaire et continuité d'exploitation 
Le Tribunal de Commerce a prolongé la période d’observation jusqu’au 8 janvier 2010 afin de 
permettre au groupe d’élaborer son plan de continuation.  

La Direction du groupe Clayeux a pris un certain nombre de mesures dont la mise en œuvre au 
cours des exercices 2008/2009 et 2009/2010 doit aboutir à des résultats bénéficiaires et à des 
flux de trésorerie positifs. Parmi ces mesures figurent : 

• des modifications importantes de la distribution visant à alléger le Besoin en Fonds de 
Roulement : en effet, le groupe a mis en place des contrats de commission-affiliation pour 
une très grande partie de ses distributeurs afin de :   

- réduire significativement le risque d’impayé, 

- mieux piloter les assortiments des boutiques concernées et développer leur chiffre 
d’affaires. 

• un redimensionnement de l’effectif salarié : un plan de licenciement a  été conduit en vue 
d’ajuster la structure au niveau actuel du chiffre d’affaires. 

• un accroissement des taux de marge grâce à une offre plus concentrée, un système de 
livraison plus rapide et un sourcing à  des coûts plus avantageux. 

Ces mesures ne produiront tous leurs effets qu’à moyen terme.  
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Même si dans ce contexte il existe une incertitude quant à la capacité du groupe à poursuivre 
son activité, le Business Plan établi post RJ prévoit des flux de trésorerie permettant de faire 
face au redéveloppement envisagé. 

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 mars 2010 ont alors été établis dans le respect du 
principe de continuité d’exploitation. Aucun des ajustements qui pourraient s’avérer nécessaires 
si le groupe n’était plus en mesure de poursuivre son activité n’a été constaté. 

 

Plan de continuation : 

Le Tribunal de Commerce a approuvé le 8 janvier 2010, le  plan de continuation présenté. 
Les principales modalités de remboursement de ce plan comprennent :  

- Créances < 300 € : paiement intégral immédiat 

- AGS : accord particulier sur 36 mois    

- Emprunts à MT : remboursement du capital sur 10 ans et abandon des intérêts courus 

- Crédit-bail immobilier : remboursement sur 10 ans sans intérêt 

- Autres dettes : remboursement sur 10 ans sans abandon, en progressif (de 2% à 15% par an) 

Le Business Plan établi post RJ prévoit des flux de trésorerie permettant de faire face au 
redéveloppement envisagé.  Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 mars 2010 ont été 
établis dans le respect du principe de continuité d’exploitation. Aucun des ajustements qui 
pourraient s’avérer nécessaires si le groupe n’était plus en mesure de poursuivre son activité n’a 
été constaté. 

Durée de l’exercice social 
Toutes les sociétés du groupe ont une durée d’exercice de 12 mois au 31/03/2010. 

 
 
Evénements postérieurs à la clôture 
 
L’augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel des actionnaires lancée le 25 juin 
2010 a été souscrite à hauteur de 75% assurant un produit brut total de 1 686 613 €. 
 
Le montant total de l’émission des Actions nouvelles assorties de bons de souscription d’actions 
« ABSA », prime d’émission incluse, s’élève à 1 686 613 euros (dont 1 333 227.31 euros de 
nominal et 353 385.56 euros de prime d’émission), correspondant à l’émission de 1 606 298 
actions nouvelles émises au prix unitaire de 1.05 euro. 
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Les souscriptions se sont réparties de la façon suivante : 
- 1 357 038 actions nouvelles à titre irréductibles, 
-  249 260 Actions nouvelles à titre libre, servies selon la répartition décidée par le 

Directoire de Clayeux. 
 
Les souscriptions ont été libérées en numéraire à concurrence de 876 543.15 euros et par 
compensation avec des créances liquides et exigibles des souscripteurs sur la Société à 
concurrence de 810 069.75 euros. 
 
A l’issue de cette opération, le capital de Clayeux est composé de 2 201 223 actions. 
 
La participation directe et indirecte de la Famille Clayeux s’élève à 1 658 196 actions 
représentant 75.33% du capital social de la Société CLAYEUX ; 
 
Conformément à son engagement, la famille Clayeux renforce sa position d’actionnaire 
majoritaire et témoigne de sa confiance en la capacité de Clayeux à renouer avec la rentabilité.  
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1 Règles et méthodes comptables 
 

Les états financiers consolidés du groupe Clayeux ont été établis en conformité avec le 
référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union Européenne.  Pour établir les comptes annuels clos 
au 31 Mars 2010, les seules règles comptables publiées au journal officiel de l’Union 
Européenne et applicables à la date de clôture ont été utilisées.  

Les méthodes comptables exposées ci-dessous ont été appliquées d’une façon permanente à 
l’ensemble des périodes présentées dans les états financiers consolidés.  

Les états financiers sont présentés en euros arrondis au millier le plus proche. Les comptes 
consolidés sont établis selon la convention du coût historique.  
 
Dans le cadre de la préparation des états financiers en conformité avec les normes IFRS, la 
direction est amenée à faire des estimations et des hypothèses qui affectent la pleine application 
des normes comptables ainsi que l’évaluation qui est faite des actifs, passifs, produits et charges.  
Ces estimations et hypothèses sont fondées sur l’expérience ainsi que sur un ensemble de 
critères jugés vraisemblables par la direction, sans nécessairement que les tiers soient en mesure 
d’en juger. Il est possible que les résultats effectifs soient différents de ces estimations. Les 
estimations et hypothèses sont revues continuellement. Les impacts de ces révisions sont 
enregistrés sur la période comptable au cours de laquelle elles ont lieu ou sur les périodes 
comptables subséquentes le cas échéant. Lorsque ces estimations et hypothèses portent sur des 
montants significatifs ou lorsque la probabilité de révision des montants est élevée, une 
information est donnée en annexe. 
 
Les principes comptables sont appliqués par toutes les sociétés du Groupe. 

Les normes, interprétations et amendements aux normes publiées, qui sont d’application 
obligatoire en 2009, n’ont pas d’incidence significative sur les comptes du Groupe : 

- IAS 1 Révisée : Présentation des états financiers 

- IAS 32 et IAS 1 : Instruments financiers remboursables au gré du porteur 

- IAS 23 Révisée : Coûts d’emprunt   

- IAS 39 / IFRIC 9 amendés : Dérivés incorporés 

 

- IFRS 1 et IAS 27 amendés : Coût d’une participation dans une filiale, une JV ou une 
entreprise associée 

- IFRS 2 : Conditions d’acquisition des droits et annulations 

- IFRS 8 : Segments opérationnels 

 

- IFRIC 7 : Modalités pratiques de retraitement des états financiers selon IAS 29 

- IFRIC 8 : Champ d’application d’IFRS 2 

- IFRIC 9 : Réexamen des dérivés incorporés 

- IFRIC 10 : Information financière intermédiaire et dépréciation 
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-   IFRIC 11 : Actions propres et transactions intra-groupe 

- IFRIC 14 : Actifs de régimes à prestations définies et obligatoires de financement 
minimum 

 

Par ailleurs, les normes, interprétations et amendements à des normes existantes et applicables 
aux périodes comptables ouvertes à compter du 1er janvier 2009 ou postérieurement n’ont pas 
été adoptées par anticipation par le Groupe : 

- IFRS 1 amendée : Exemptions complémentaires pour les 1ers adoptants 

- IFRS 3 Révisée et IAS 27 amendée : Regroupement d’entreprises  

- IFRS 2 : Transactions intra-groupe réglées en trésorerie 

- IFRS 5 et IFRS 1 amendées 

- IFRS 7 : Informations à fournir sur les instruments financiers (non encore publiée par l’UE) 

- IFRS 9 : Instruments financiers – Classification et évaluation 

 

- IAS 24 Révisée : parties liées  

- IAS 39 : Instruments financiers, éléments éligibles à la couverture 

- IAS 32 : Classement des droits de souscription émis 

 

- IFRIC 12 : Concessions de services 

- IFRIC 13 : Programme de fidélisation clients 

- IFRIC 15 : Contrats de construction immobilière 

- IFRIC 16 : Couverture d’un investissement net à l’étranger 

- IFRIC 17 : Distribution d’actifs non monétaires aux actionnaires 

- IFRIC 18 : Transferts d’actifs par des clients 

1.1 Principes de consolidation (IAS 27, 28 et 31) 

1.1.1 Méthode de consolidation 
 

Les entités dans lesquelles Clayeux SA exerce le contrôle directement ou indirectement sont 
intégrées globalement. Le contrôle existe lorsque Clayeux SA a le pouvoir de diriger 
directement ou indirectement les politiques financières et opérationnelles de l’entité afin 
d’obtenir des avantages de ses activités. Pour apprécier le contrôle, les droits de vote potentiels 
qui sont actuellement exerçables ou convertibles sont pris en considération.  

Les états financiers des entités contrôlées sont inclus dans les états financiers consolidés à partir 
de la date à laquelle le contrôle est obtenu jusqu’à la date à laquelle le contrôle cesse. 
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Toutes les participations dans lesquelles la société Clayeux SA assure le contrôle exclusif, 
directement ou indirectement, sont consolidées selon la méthode de l'intégration globale. 

Les sociétés contrôlées conjointement sont consolidées par intégration proportionnelle.  

Les sociétés dans lesquelles le Groupe exerce une influence notable, directe ou indirecte, sont 
mises en équivalence. 

1.1.2 Transactions éliminées dans les états financiers consolidés  
 

Les soldes bilanciels, les pertes et gains latents, les produits et les charges résultant des 
transactions intragroupe sont éliminés lors de la préparation des états financiers consolidés. Les 
gains latents découlant des transactions avec les entités sous contrôle conjoint sont éliminés à 
concurrence des parts d’intérêt du Groupe dans l’entité. Les pertes latentes sont éliminées de la 
même façon que les profits latents, mais seulement dans la mesure où elles ne sont pas 
représentatives d’une perte de valeur. 

1.1.3 Conversion des éléments en devises 
Comptes en devises 

Les bilans des sociétés dont la monnaie fonctionnelle n’est pas l’euro sont convertis en euro au 
taux de change de clôture et leurs comptes de résultat et flux de trésorerie aux taux de change 
moyen de l’exercice. La différence de conversion en résultant est inscrite dans les capitaux 
propres au poste « différence de conversion ». 

Les goodwills et ajustements de juste valeur provenant de l’acquisition d’une entité étrangère 
sont considérés comme des actifs et passifs de l’entité étrangère. Ils sont donc exprimés dans la 
devise fonctionnelle de l’entité et sont convertis au taux de clôture. 

 

Transactions libellées en devises 

Les transactions libellées en devises sont converties au taux de change en vigueur au moment de 
la transaction. En fin d’exercice, les actifs et passifs monétaires libellés en devises sont 
convertis au taux de change de clôture. Les écarts de conversion en résultant sont inscrits en 
compte de résultat à la rubrique « autres produits et charges financiers ». Les actifs et passifs 
non monétaires libellés en monnaie étrangère qui sont évalués au coût historique sont convertis 
en utilisant le cours de change à la date de clôture. Les actifs et passifs non monétaires libellés 
en monnaie étrangère qui sont évalués à la juste valeur sont convertis en utilisant le cours de 
change de la date à laquelle la juste valeur a été déterminée. 

Instruments financiers dérivés 

Le Groupe n’utilise que très peu d’instruments financiers dérivés. Conformément à sa politique, 
le Groupe ne détient pas ou n’utilise pas d’instrument financier destiné à la spéculation.  
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1.2 Méthodes d’évaluation et de présentation 

1.2.1 Actifs immobilisés 
Les éléments dont le coût peut être déterminé de façon fiable et pour lesquels il est probable que 
les avantages économiques futurs iront au Groupe sont comptabilisés en immobilisations. 

Lorsque des évènements ou modifications d’environnement de marché ou des indicateurs 
internes indiquent un risque de perte de valeur des immobilisations corporelles, écarts 
d’acquisition et autres immobilisations incorporelles, ceux-ci font l’objet d’une revue détaillée 
afin de déterminer si leur valeur nette comptable est inférieure à la valeur recouvrable, celle-ci 
étant définie comme la plus élevée de la juste valeur (diminuée des coûts de cession) et de la 
valeur d’utilité. La valeur d’utilité est déterminée par actualisation des flux de trésorerie futurs 
attendus de l’utilisation du bien et de sa cession. 

Dans le cas où le montant recouvrable serait inférieur à la valeur nette comptable, une perte de 
valeur est comptabilisée pour la différence entre ces deux montants. 

1.2.1.1 Regroupement d’entreprises et goodwills (IAS 36, 38 et IFRS 3)  
Les regroupements d’entreprises sont comptabilisés selon la méthode de l’acquisition, par 
application de la norme IFRS 3 (Regroupements d’entreprises). Les actifs, passifs et passifs 
éventuels identifiables de l’entité acquise sont comptabilisés à leur juste valeur à la date 
d’acquisition, après une période d’évaluation d’une durée maximale de 12 mois à compter de la 
date d’acquisition. 

Le coût d’acquisition des titres est égal au montant de la rémunération remise au vendeur, 
majoré du montant des coûts externes directement imputables à l’acquisition. L’excédent entre 
le coût d’acquisition et la part du Groupe dans la juste valeur des actifs, passifs et passifs 
éventuels identifiables est comptabilisé en goodwill. Dans le cas où la part du Groupe excède le 
coût d’acquisition, la différence est comptabilisée en résultat à la date d’acquisition. 

Les goodwills ne sont pas amortis, conformément à la norme IFRS 3 « Regroupement 
d’entreprises ». Ils font l’objet d’un test de perte de valeur au minimum une fois par an, et plus 
souvent en cas d’indice de perte valeur. Lorsque la valeur recouvrable d’une Unité Génératrice 
de Trésorerie (UGT) est inférieure à sa valeur comptable, une dépréciation est inscrite en autres 
charges opérationnelles.  

La valeur recouvrable d’une UGT est  la valeur la plus élevée entre sa juste valeur diminuée des 
coûts de vente et sa valeur d’utilité. 

Pour ce test, les immobilisations sont réunies en UGT et les goodwills affectés aux différentes 
UGT (ou groupe d’UGT). Les UGT sont des ensembles homogènes d’actifs dont l’utilisation 
continue génère des entrées de trésorerie qui sont largement indépendantes des entrées de 
trésorerie générées par d’autres groupes d’actifs. La valeur d’utilité de ces unités est déterminée 
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par référence à des flux futurs de trésorerie actualisés. Elle est effectuée sur la base de 
paramètres issus du processus budgétaire et prévisionnel, étendus sur un horizon moyen terme, 
incluant des taux de croissance et de rentabilité jugés raisonnables. Des taux d’actualisation et 
de croissance à long terme, appréciés à partir d’analyses du secteur dans lequel le Groupe exerce 
son activité, sont utilisés pour estimer la valeur d’utilité des UGT. Lorsque la valeur recouvrable 
d’une UGT est inférieure à sa valeur nette comptable, la perte de valeur correspondante est 
affectée en priorité aux goodwills et reconnue en résultat opérationnel dans le compte « Autres 
charges opérationnelles ».  

Une perte de valeur sur un goodwill ne peut être reprise ultérieurement. 

1.2.1.2 Marque et fonds d’industrie (IAS 36, 38 et IFRS 3)  
Les actifs apportés lors de fusions, suite à des restructurations internes sont annulés en 
consolidation. La marque Clayeux n’est donc pas valorisée dans le bilan consolidé du groupe. 

1.2.1.3 Fonds commerciaux (IAS 36, 38 et IFRS 3)  
Les fonds commerciaux correspondent à la définition d’un actif incorporel au sens de la norme 
IAS 38. Il s’agit de fonds commerciaux de boutiques nettement individualisés et parfaitement 
cessibles séparément. 

Les fonds commerciaux des boutiques sont valorisés à leur prix d’achat augmenté des frais 
d’acquisition. Ils ne sont pas amortis. Les tests de dépréciation sont réalisés à chaque arrêté. 

Les méthodes retenues sont les suivantes : 

• méthode des comparables : transactions sur des fonds similaires dans des emplacements 
comparables, 

• méthode des DCF : l’utilisation des DCF se fait sur un horizon moyen terme (5 – 7 ans) en 
retenant le coût moyen des emprunts avant impôt. 

L’unité génératrice de trésorerie est le point de vente. La marge contributive est utilisée 
notamment dans l’appréciation de la valeur des fonds.  

Après la comptabilisation initiale, les fonds commerciaux sont ainsi évalués à leur coût 
d’acquisition diminué du cumul des pertes de valeur éventuelles. 

1.2.1.4 Durées d’amortissement des immobilisations incorporelles 
Les méthodes et durées d’amortissement retenues sont les suivantes : 
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Immobilisations incorporelles Méthode Durée
Fonds de commerce Non amorti
Logiciels Linéaire 5 ans  

1.2.1.5 Immobilisations corporelles (IAS 36 et 16)  

• Valorisation : 

Conformément à la norme IAS 16 «immobilisations corporelles », la valeur brute des 
immobilisations corporelles correspond à leur coût d’acquisition y compris les frais accessoires. 
Elle ne fait l’objet d’aucune réévaluation. Les immobilisations corporelles sont enregistrées en 
suivant l’approche par composants.  

Les coûts d’emprunt sont exclus du coût des immobilisations. 

Les frais d’entretien et de réparation sont enregistrés en charges dès qu’ils sont encourus, sauf 
ceux engagés pour une augmentation de productivité ou la prolongation de la durée d’utilité du 
bien. 

Les immobilisations financées au moyen de contrats de location financement, telles que définies 
par la norme IAS 17 « contrats de location », sont présentées à l’actif pour la valeur actualisée 
des paiements futurs ou la valeur de marché si elle est inférieure. La dette correspondante est 
inscrite en passifs financiers. Elle est garantie par les actifs qui sont la propriété juridique du 
bailleur durant la durée du contrat. Les contrats sont classés comme des contrats de location 
financement lorsqu’ils transfèrent au preneur la quasi-totalité des risques et avantages inhérents 
à la propriété. 

Par ailleurs, pour les opérations de cession-bail ayant les caractéristiques d’un contrat de 
location financement, le résultat de cession est différé et repris sur la durée du bail. 

 

• Amortissements 

L’amortissement est calculé en fonction de la durée d’utilisation estimée des différentes 
catégories d’immobilisations.   

L’évaluation, l’amortissement et la dépréciation des immobilisations corporelles sont conformes 
aux normes IAS 16 et 36. 

Les principales méthodes d'amortissement et durées d’utilisation retenues sont les suivantes : 

 

  15 
© 2010 KPMG S.A., société anonyme d'expertise comptable et de commissariat aux 

comptes, membre français du réseau KPMG constitué de cabinets indépendants 
adhérents de KPMG International Cooperative, une entité de droit suisse. Tous droits 

réservés.



 

Immobilisations corporelles Méthode Durée

Constructions Linéaire 50  ans

Agencements, aménagements des contructions Linéaire 8 à 25 ans

Installations techniques, matériel et outillage Linéaire 10 à 25 ans

Matériel de transport Linéaire  5 ans
Matériel de bureau et informatique Linéaire 5 ans  
 

1.2.1.6 Immobilisations financières 
Ce poste est essentiellement constitué de dépôts et cautionnements versés, n’ayant pas lieu 
d’être dépréciés. 

Par ailleurs, il comprend des titres de participation dans les sociétés non consolidées. Ceux-ci 
figurent au bilan à leur coût d'acquisition. 

Une dépréciation est susceptible d'être constatée lorsque la valeur d'inventaire des 
participations, prenant entre autres la quote-part d'actif net, devient inférieure à leur coût 
d'acquisition. 

1.2.1.7 Instruments financiers (IAS 32 et 39)  
Les actifs et passifs financiers sont traités selon les dispositions de la norme IAS 39 telle 
qu’adoptée par la Commission Européenne le 19 novembre 2004 et complétée par les 
règlements (CE) n° 1751/2005 du 25 octobre 2005 et n° 1864/2005 du 15 novembre 2005. 

Le taux d’intérêt effectif est le taux qui actualise exactement les décaissements ou 
encaissements de trésorerie futurs sur la durée de vie prévue de l’instrument financier ou, selon 
le cas, sur une période plus courte de manière à obtenir la valeur comptable nette de l’actif ou 
du passif financier. 

La juste valeur est définie comme le montant pour lequel un actif pourrait être échangé, ou un 
passif éteint, entre des parties bien informées, consentantes, et agissant dans des conditions de 
concurrence normale. L’existence de cotations publiées sur un marché actif constitue la 
meilleure indication de la juste valeur des instruments financiers. En l’absence de telles 
cotations, la juste valeur est déterminée par l’application de techniques de valorisation 
reconnues utilisant des données de marché « observables ». 

Actifs Financiers 

• Placements détenus jusqu’à l’échéance 

Les placements détenus jusqu’à leur échéance sont des actifs financiers, autres que des 
instruments dérivés, assortis de paiements déterminés ou déterminables et d’une échéance fixe, 
que le Groupe a la ferme intention et la capacité de conserver jusqu’à leur échéance. 
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Le Groupe n’a recensé aucun placement entrant dans cette catégorie au cours des exercices clos  
au 31 mars 2009 et au 31 Mars 2010. 

• Risque de change 

Le risque de change est analysé grâce au planning des achats et ventes en devises établi en début 
de collection. En fonction de la parité utilisée pour la détermination des prix de revient des 
collections, le groupe met en place des couvertures de change (achats/ventes à terme). 

Pour les collections 2009 et 2010 et compte-tenu de la bonne tenue de l’euro par rapport au 
dollar US, le groupe n’a souscrit à aucune couverture de change au cours de ces périodes. 

• Risque de crédit 

Les ventes réalisées à l’export sont partiellement couvertes par une assurance crédit souscrite 
auprès de la Coface. En France, le recouvrement des créances est assuré par un service propre à 
l’entreprise (traitement des opérations de relance et de recouvrement). Les créances françaises 
sont également couvertes partiellement par une assurance souscrite auprès de la SFAC. 

• Mobilisation de créances nées sur l’étranger, effets escomptés non échus et affacturage 

Les mobilisations de créances nées sur l’étranger (MCNE) et les opérations d’escompte trouvent 
leur contrepartie en dettes financières à court terme. 

Il en est de même pour les financements obtenus du factor dans la mesure où le risque 
d’irrécouvrabilité reste sur le groupe in fine.    

• Prêts et créances 

Les prêts et créances sont des actifs financiers, autres que des instruments dérivés, à paiements 
déterminés ou déterminables, qui ne sont pas cotés sur un marché actif. 

Ils incluent les autres prêts et créances. Ces instruments sont évalués à leur juste valeur lors de 
la comptabilisation initiale, puis au coût amorti calculé à l’aide du taux d’intérêt effectif. Ils font 
l’objet de tests de valeur recouvrable, effectués dès l’apparition d’indices indiquant que celle-ci 
pourrait être inférieure à la valeur au bilan de ces actifs, et au minimum à chaque arrêté 
comptable. La perte de valeur est enregistrée en compte de résultat.   

Concernant les créances client, une dépréciation est constituée lorsqu’il apparaît que leur 
recouvrement est incertain. Cette dépréciation, déterminée cas par cas est égale à la différence 
entre la valeur initiale hors taxe de la créance et la valeur de recouvrement estimée. 

 
Passifs Financiers 

Les passifs financiers sont constitués d’emprunts bancaires et d’instruments de dette. Les 
emprunts bancaires et les instruments de dette sont évalués initialement à la juste valeur de la 
contrepartie reçue, diminuée des coûts de transaction directement attribuables à l’opération. 
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Par la suite, ils sont évalués à leur coût amorti en utilisant la méthode du taux d’intérêt effectif.  

1.2.2 Contrats de location financement et locations simples (IAS 17)  
Les immobilisations faisant l’objet d’un contrat de location financement ayant pour effet de 
transférer au groupe la quasi-totalité des avantages et risques inhérents à la propriété sont 
comptabilisées à l’actif en immobilisations corporelles. Ces immobilisations sont amorties 
suivant la méthode linéaire en fonction de la durée d’utilité estimée ou bien, en fonction de la 
durée du contrat si celle-ci est plus courte. La dette correspondante est inscrite au passif. 

Les frais de location simple sont comptabilisés en charges de l’exercice au cours duquel ils sont 
encourus.  

En l’occurrence, les principaux contrats de locations concernent du matériel de production ainsi 
que du matériel informatique. 

1.2.3 Stocks (IAS 2) 

•  Stocks de matières et fournitures 

Ils sont évalués suivant la méthode du prix de revient sur la saison qui comprend le prix d’achat 
majoré des frais de douanes et de transport.  

Une dépréciation de 90% est constatée pour les matières et fournitures relatives aux collections 
antérieures à celle encours. 

• Stocks de marchandises 

Conformément à la norme IAS 2 « Stocks », ils sont valorisés au plus faible de leur coût de 
revient et de leur valeur nette de réalisation.  

Le prix de revient final intègre le coût de production ou le prix d’achat (en cas de co-traitance) 
ainsi qu’une quote-part de frais de collection (coûts indirects).   

Les profits internes inclus dans les stocks sont éliminés (estimés au taux de 20%). 

Les stocks de marchandises sont dépréciés progressivement, en fonction de l’écoulement 
possible et de leur valeur probable de réalisation : 

- 35% pour S-1 et S-2 

- 70% pour S-3 à S-4 

- 95% antérieurement. 

Avec S = collection en cours 
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1.2.4 Disponibilités, équivalents de trésorerie et valeurs mobilières de 
placement (IAS 7 et 39) 

La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent les liquidités en comptes courants 
bancaires, les parts d’OPCVM de trésorerie et des titres de créances négociables, qui sont 
mobilisables ou cessibles à très court terme et ne présentent pas de risque significatif de perte de 
valeur en cas d’évolution des taux d’intérêt. Tous leurs composants sont évalués à leur juste 
valeur par le compte de résultat. 

1.2.5 Avantages au personnel (IAS 19) 
Concernant les régimes à cotisations définies, le groupe verse des cotisations assises sur les 
salaires à des organismes nationaux chargés des régimes de retraite et de prévoyance.  

Pour les régimes à prestations définies concernant les avantages postérieurs à l’emploi, les coûts 
des prestations sont estimés, conformément à la norme IAS 19 « Avantages au personnel » en 
utilisant la méthode des unités de crédit projetées. Selon cette méthode, les droits à prestation 
sont affectés aux périodes de service en fonction de la formule d’acquisition des droits du 
régime, en prenant en compte un effet de linéarisation lorsque le rythme d’acquisition des droits 
n’est pas uniforme au cours des périodes de service ultérieures. 

Les montants des paiements futurs correspondant aux avantages accordés aux salariés sont 
évalués sur la base d’hypothèses d’évolution des salaires, d’âge de départ, de mortalité, puis 
ramenés à leur valeur actuelle sur la base des taux d’intérêt des obligations à long terme des 
émetteurs de première catégorie. 

Dans le cadre de l’amendement de la norme IAS 19 « Avantages du personnel-écarts 
actuariels », entrée en vigueur le 1er janvier 2006, le Groupe a opté pour la reconnaissance en 
résultat de l’intégralité des gains et pertes actuariels déterminés dans le cadre de l’évaluation des 
régimes de retraites.  

Hypothèses actuarielles France 2009 2010
Taux d'actualisation 5.5 4.61
Revalorisation annuelle des salaires 1.50% 1.50%
Turnover groupe :
- de 20 à 35 ans
- de 36 à 45 ans
- de 46 à 55 ans
- plus de 56 ans
Table de mortalité INSEE TD 99/2001
Age départ retraite 65 65
Taux de charges sociales et fiscales 40% 40%

0,1 % à 0,3 %

3,2 % à 7,4 %
1,8 % à 3,2 %
0,3 % à 1,8 %
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1.2.6 Provisions (IAS 37) 
 

Conformément à la norme IAS 37 « Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels », le groupe 
comptabilise des provisions dès lors qu’il existe des obligations actuelles, juridiques ou 
implicites, résultant d’évènements passés, qu’il est probable que des sorties de ressources 
représentatives d’avantages économiques seront nécessaires pour régler les obligations et que le 
montant de ces sorties de ressources peut être estimé de manière fiable. 

Lorsque l’effet de la valeur temps est significatif, le montant de la provision est déterminé en 
actualisant les flux de trésorerie futurs attendus au taux, avant impôt, reflétant les appréciations 
actuelles par le marché de la valeur temps de l’argent et lorsque cela est approprié, les risques 
spécifiques à ce passif.  

Dans le cadre de sa politique commerciale, le groupe est amené à reprendre des articles 
invendus en fin de saison. La marge nette sur les retours attendus à la date de clôture fait l’objet 
d’une provision pour retours, évaluée en fonction des statistiques disponibles lors de l’arrêté des 
comptes.   

1.2.7 Comptabilisation du chiffre d’affaires (IAS 18) 
Les produits de l’activité sont enregistrés conformément à IAS 18 en se basant sur la méthode 
de la comptabilité d’engagement et sur le principe de rattachement des charges aux produits. 

Les produits sont ainsi comptabilisés dès lors que : 

• il est probable que les avantages économiques futurs bénéficieront à l’entreprise 

• leur montant peut être estimé de façon fiable 

• à la date de transaction, il est probable que le montant de la vente sera recouvré 

La valeur comptable des produits enregistrés correspond à leur juste valeur. 

Les produits liés à la vente de biens sont constatés dès lors que le transfert des risques et 
avantages a eu lieu et que les coûts supportés ou à venir relatifs à la transaction peuvent être 
mesurés de façon fiable. 

1.2.8 Résultat opérationnel 
Le résultat opérationnel courant provient des activités dans lesquelles l’entreprise est engagée 
dans le cadre de ses affaires, ainsi que les activités annexes qu’elle assume à titre accessoire ou 
dans le prolongement de ses activités normales. 
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Les autres produits et charges opérationnels proviennent d’évènements ou d’opérations 
inhabituels distincts de l’activité, non récurrents, significatifs au niveau de la performance 
consolidée. 

1.2.9 Résultat financier (IAS 16 et 23) 
Le résultat financier comprend le coût de l’endettement financier brut, les produits de trésorerie, 
les autres charges et produits financiers et les variations de juste valeur comptabilisées sur les 
instruments de dettes. 

Toutes les charges d’intérêt sont constatées dans l’exercice au cours duquel elles sont 
encourues. 

1.2.10 Impôts sur les résultats (IAS 12) 
Les impôts différés actifs et passifs sont calculés selon la méthode du report variable à partir des 
différences temporaires existant entre les valeurs comptables et fiscales des actifs et passifs 
figurant au bilan. Les éléments suivants ne donnent pas lieu à la constatation d’impôt différé :  

• le goodwill non déductible fiscalement,  

• la comptabilisation initiale d’un actif ou d’un passif dans une transaction qui n’est pas un 
regroupement d’entreprises et qui n’affecte ni le bénéfice comptable, ni le bénéfice 
imposable  

• et les différences temporaires liées à des participations dans des filiales dans la mesure ou 
elles ne s’inverseront pas dans un avenir prévisible. 

Les taux d’impôt applicables pour les périodes futures sont retenus pour déterminer les 
montants d’impôts différés à la clôture. 

Les créances d’impôts différés reconnues par le groupe correspondent à l’impôt payé d’avance 
lors du lease-back immobilier (étalé sur la durée du contrat de location).  

Les impôts différés sont comptabilisés en charges ou en profits dans le compte de résultat sauf 
lorsqu’ils sont engendrés par des éléments imputés directement en capitaux propres. Dans ce 
cas, les impôts différés sont également imputés sur les capitaux propres. 

Les montants d’impositions différées actives et passives sont compensés pour une même entité 
fiscale. A ce titre, un périmètre d’intégration fiscale est en vigueur entre Clayeux SA et Clayeux 
Distribution. 

EJF et FC20 font partie du même groupe d’intégration fiscale. 

Au 31/03/2010, dans le respect du principe de prudence, l’impôt différé actif résultant de 
l’activation des déficits reportables n’a pas été constaté. 
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1.2.11 Résultat par action (IAS 33) 
Le résultat par action est calculé en divisant le résultat net part du groupe par le nombre moyen 
d’actions en circulation au cours de l’exercice après déduction des actions conservées par le 
groupe. Le résultat dilué par action est le même car il n’existe pas d’instruments dilutifs.  

1.3 Informations sectorielles (IFRS 8) 
Conformément à la norme IFRS 8, l’information sectorielle est fournie en retenant comme 
secteur opérationnel la notion de découpage par zone géographique. En effet, le reporting 
interne utilisé par la direction repose sur cette ventilation. Les secteurs opérationnels définis 
sont la France, l’Italie et les Autres Exports. 

A titre complémentaire et facultatif, le groupe apporte une seconde ventilation par réseau de 
distribution (Boutiques Clayeux et Affiliés, Multimarques et Franchisés et Magasins d’usine et 
Hors cours). 

1.4 Tableau de flux de trésorerie 
La marge brute d’autofinancement figurant au tableau des flux de trésorerie consolidée 
correspond à la trésorerie nette dégagée par les opérations d’exploitation à l’exclusion de celle 
provenant des variations du besoin en fond de roulement, des variations d’impôt courant et des 
flux de provision pour autres passifs. 

1.5 Comparabilité des comptes 

1.5.1 Dates de clôture 
Le présent exercice clôturé au 31/03/2010 et comprend 12 mois tout comme l’exercice 
précédent. 

1.5.2 Variation de périmètre 
- Entrée : Néant. 

- Sortie : Néant 

- Variation % d’intérêt : Néant. 

1.5.3 Changement de méthode  
Néant. Notons toutefois que les dettes RJ sont reclassées au 31/3/2010 en passifs non courants 
car leur nouvelle échéance du plan de continuation leur confère un caractère moyen terme et 
financier. Voir aussi note en § 3.15.1 
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2 Périmètre de consolidation 

2.1 Périmètre de consolidation et organigramme au 31 mars 2010 
Les sociétés incluses dans le périmètre de consolidation sont présentées ci-dessous :  

Méthode de Méthode de % contrôle % contrôle % intérêt % intérêt
consolidation 2010 consolidation 2009 mars-10 mars-09 mars-10 mars-09

Holding Clayeux SA Montceau les 
Mines - France Société mère Société mère Société mère Société mère 100% 100%

Production et vente Clayeux Distribution Montceau les 
Mines - France Intégration globale Intégration globale 98.97% 98.97% 98.97% 98.97%

Distribution Clayeux Italia Italie Intégration globale Intégration globale 100.00% 100.00% 98.97% 98.97%

Distribution Clayeux Stock 
Portugal Portugal Intégration globale Intégration globale 100.00% 100.00% 98.97% 98.97%

Holding EJF France Intégration globale Intégration globale 51.00% 51.00% 50.47% 50.47%
Distribution FC 20 France Intégration globale Intégration globale 100.00% 100.00% 50.47% 50.47%

Activité Siège socialSociété

 

Organigramme 

CLAYEUX SA

98,97 %

51% 100% 100%

EJF CLAYEUX Stock Portugal

100%

FC 20

CLAYEUX Italia

CLAYEUX DISTRIBUTION

 

2.2 Variations de périmètre 
Néant 

2.3 Exclusions du périmètre 
Néant 
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3 Informations relatives aux comptes du bilan et au compte de 
résultat 
Les tableaux ci-après font partie intégrante des comptes consolidés. 

3.1 Immobilisations incorporelles 
 

Montants en K€ 31/03/2009 Augment. Diminut. Reprise 
provision

Reclasse
ment 31/03/2010

Valeurs brutes

Ecart d'acquisition 31   31   
Concessions, brevets, licences 285   19   (14)  290   
Droit au bail  (1) 130   130   
Fonds de commerce (1) 3 035   (55)  (192)  2 788   
Autres immobilisations incorporelles 7   (7)  

Total 3 488   19   (76)  (192)  3 239   

Amortissements et provisions

Ecart d'acquisition (31)  (31)  
Concessions, brevets, licences (282)  (5)  14   (273)  
Droit au bail  (1) (67)  (67)  
Fonds de commerce (1) (554)  (72)  68   104   (454)  
Autres immobilisations incorporelles 7   7   

Total (934)  (77)  21   68   104   (818)  

Valeurs nettes

Ecart d'acquisition
Concessions, brevets, licences 3   14   17   
Droit au bail  (1) 63   63   
Fonds de commerce (1) 2 481   (72)  (55)  68   (88)  2 334   
Autres immobilisations incorporelles 7   7   

Total 2 554   (58)  (55)  68   (88)  2 421    
(1) Le solde du compte "fonds de commerce" se décompose comme suit : 
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Montants en K€ 31/03/2009 Augment. Diminut. Reprise 
provision

Reclasseme
nt 31/03/2010

Valeurs brutes
Clayeux Distribution 2 500   2 500   
Clayeux Italia 230   (38)  (192)  
FC20 435   (17)  418   
Total 3 165   (55)  (192)  2 918   

Provisions
Clayeux Distribution (330)  (330)  
Clayeux Italia (171)  67   104   
FC20 (120)  (72)  (192)  
Total (621)  (72)  67   104   (522)  

Valeurs nettes
Clayeux Distribution 2 170   2 170   
Clayeux Italia 59   (38)  67   (88)  
FC20 315   (72)  (17)  226   
Total 2 544   (72)  (55)  67   (88)  2 396    
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3.2 Immobilisations corporelles 

Montants en K€ 31/03/2009 Augment. Diminut. Reclassse
ment

Variation 
périmètre 31/03/2010

Valeurs brutes

Terrains en crédit-bail 310   310   
Constructions 1 201   1   (1 040)  162   
Constructions en crédit bail 1 517   1 517   
Installations techniques, mat. & out. 1 000   (28)  972   
Installations techniques en crédit bail 61   61   
Autres immobilisations corporelles 2 014   37   (351)  192   1 892   
Autres immobilisations corp. en crédit bail 101   101   
Avances et acomptes 10   (10)  

Total 6 214   28   (1 419)  192   5 015   
Amortissements et provisions

Terrains
Constructions (1 189)  (2)  1 040   (151)  
Constructions en crédit bail (556)  (40)  (596)  
Installations techniques, mat. & out. (766)  (66)  28   (804)  
Installations techniques en crédit bail (45)  (2)  (47)  
Autres immobilisations corporelles (1 568)  (132)  352   (104)  (1 452)  
Autres immobilisations corp. en crédit bail (85)  (6)  (91)  
Total (4 209)  (248)  1 420   (104)  (3 141)  
Valeurs nettes

Terrains 310   310   
Constructions 12   (1)  11   
Constructions en crédit bail 961   (40)  921   
Installations techniques, mat. & out. 235   (66)  169   
Installations techniques en crédit bail 16   (2)  14   
Autres immobilisations corporelles 447   (95)  1   88   441   
Autres immobilisations corp. en crédit bail 16   (6)  10   
Avances et acomptes 10   (10)  
Total 2 007   (220)  1   88   1 876    
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3.3 Actifs financiers non courants  

Montants en K€ 31/03/2009 Augment. Diminut. Autres 31/03/2010

Valeurs brutes

Titres de participations 976   (976)  
Autres titres immobilisés 81   (9)  72   
Autres immobilisations financières 293   35   328   

Total 1 350   35   (985)  400   
Provisions pour dépréciation

Titres de participations (976)  976   
Autres titres immobilisés (33)  33   

Total (1 009)  1 009   
Valeurs nettes

Titres de participations 
Autres titres immobilisés 48   24   72   
Autres immobilisations financières 293   35   328   

Total 341   35   24   400    

Titres sortis : Emile et Julien (912 k€) et Clayeux Suisse (64 k€). 

Autres titres immobilisés : concernent Metalliance. 

Les autres immobilisations financières concernent principalement des dépôts de garantie. 

3.4 Autres actifs non courants 
Néant 
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3.5 Stock et en-cours 
 

Les stocks et en-cours se présentent ainsi : 

Montants en K€ 31/03/2009 Augment. Diminut. Variation 
périmètre 31/03/2010

Valeurs brutes

Matières premières 1 267   (38)  1 229   
En-cours 937   (67)  870   
Produits intermédiaires et finis 23   (23)  
Marchandises 11 538   (615)  10 923   

Total 13 765   (743)  13 022   
Provisions pour dépréciation

Matières premières (710)  (58)  (768)  
En-cours
Produits intermédiaires et finis
Marchandises (5 652)  (1 818)  2 325   (5 145)  

Total (6 362)  (1 876)  2 325   (5 913)  
Valeurs nettes

Matières premières 557   (58)  (38)  461   
En-cours 937   (67)  870   
Produits intermédiaires et finis 23   (23)  
Marchandises 5 886   (1 818)  1 710   5 778   

Total 7 403   (1 876)  1 582   7 109    

Les stocks de marchandises sont répartis sur les points de vente (boutiques, magasin d’usine et 
boutiques affiliées) mais sont également localisés sur le site de Montceau. 

Nota Bene : Les marchandises sont désormais dépréciées à compter de la 2ème année comme 
indiqué dans la note 1.2.3.  

3.6 Ventilation des créances clients par échéance 
Les créances clients se décomposent de la manière suivante : 
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31/03/2009 31/03/2010 < 1 an > 1 an

Créances clients ordinaires 12 177   11 489   3 152   8 337   
Créances financées par escompte 0   0   
Créances financées par affacturage 722   0   
Créances brutes 12 899   11 489   3 152   8 337   
 - dépréciation (8 517)  (8 337)  (8 337)  
Créances nettes de dépréciation 4 382   3 152   3 152   0    

Dépréciation de l’actif circulant :  

Montants en K€ 31/03/2009 Dotations Reprises Variation 
périmètre 31/03/2010

Clients et comptes rattachés 8 517   889   (1 069)  8 337   
Stocks 6 362   1 876   (2 325)  5 913   

Total 14 879   2 765   (3 394)  0   14 250    

3.7 Autres actifs courants 
31/03/2009 31/03/2010 < 1 an > 1 an

Créances sociales 5   3   3   
Créances fiscales 957   630   630   
Débiteurs divers 850   977   977   
Acomptes versés 21   186   186   
Charges constatées d'avance 384   351   351   

Total 2 217   2 147   2 147   0    
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3.8 Dotation aux provisions 
 

Montants en K€ 31/03/2010 31/03/2009
Reprises sur provisions sur stocks 2 324   935   
Reprises sur provisions sur autres actifs circulants 1 069   911   
Reprises sur provisions pour risques et charges 864   708   
Reprise sur provisions sur fonds de commerce
Dotations sur provisions sur fonds de commerce
Dotations sur provisions IDR (15)  
Dotations sur provisions sur stocks (1 875)  (1 735)  
Dotations sur provisions sur autres actifs circulants (889)  (399)  
Dotations aux provisions pour risques et charges (419)  (868)  
Autres (5)  

Variation provisions d'exploitation 1 054   (448)   

3.9 Composition du capital social 
 

• Une réduction de capital est intervenue pendant l’exercice. Le capital social de la société est 
désormais constitué de 594 925 actions d’une valeur nominale de 0,83 € chacune, soit 
494 K€. 

• Il n’existe pas de bons de souscription d’actions en circulation et la société n’a pas mis en 
place de plan de souscription d’actions pour les salariés.  
Le groupe ne détient pas d’actions propres. 

3.10 Avantages au personnel 
 

A l’exception des indemnités de fin de carrière décrites ci-après, le personnel ne bénéficie pas 
de couverture ou d’avantage à prestation définie. 

Les provisions (voir note 1.2.6) pour pensions et retraites ont été calculées selon la méthode 
actuarielle (le taux d’actualisation utilisé est de 4.61 %). Les hypothèses retenues pour 
l’évaluation des engagements sont basées sur la mortalité, la rotation du personnel et 
l’augmentation des salaires et un taux de charges sociales de 40 %. 

Les écarts actuariels sont comptabilisés en intégralité sur le résultat de l’exercice.  
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3.11 Instruments financiers 
Créances clients 

Les créances clients sont des créances à moins d’un an à l’exception des créances douteuses 
(voir note 3.6.). 

Emprunts à long terme et à court terme 

 Voir notes 3.14. et 3.15. 

Instruments dérivés 

Néant. 

3.12 Provisions pour risques et charges 
Les provisions pour risques et charges se décomposent de la manière suivante : 

Provisions à long terme : 

Montants en K€ 31/03/2009 Dotations Reprises Variation 
périmètre

Autres 
variations 31/03/2010

Provisions pour indemnités de départ à la retraite (1) 558   15   573   
Pénalités de retard 299   299   

Total 857   15   872    

Provisions à court terme : 

Montants en K€ 31/03/2009 Dotations Reprises Variation 
périmètre

Autres 
variations 31/03/2010

Provisions pour retours (2) 865   419   (864)  420   
Provisions pour autres risques 40   40   
Provisions pour perte de change 4   4   

Total 869   459   (864)  464    
(1) Les principales hypothèses retenues pour le calcul de la provision pour indemnités de départ à la retraite sont 

détaillées dans la note 1.2.6.  
Ces engagements sont provisionnés mais ne feront l’objet d’aucune externalisation, ni placement. 
 

(2) Confer note 1.2.6 relative à l’évaluation de la provision pour reprise des articles invendus. 
Les reprises de provisions ont été utilisées dans la période. 
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3.13 Impôts différés 
La prise en compte, au 31 mars 2010, d'une imposition différée dans les comptes consolidés a 
eu, poste par poste, les incidences suivantes : 

Montants en K€ 31/03/2010 31/03/2009 Variation

Impôts différés actif 73   103   (30)  
Impôts différés passif
Impact sur le résultat consolidé  

Les impôts différés actifs concernent l’impôt payé d’avance sur la plus-value de lease-back 
réalisée en 2002 et étalée sur 10 ans. 

3.14 Emprunts et dettes financières à long terme 
 

Montants en K€ 31/03/2009 31/03/2010 Part à moins 
d'un an

Part à plus 
d'un an

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 1 393   1 362   136   1 226   
Emprunts issus de location-financement 773   832   72   760   
Comptes courants d'associés familiaux 1 161   1 166   23   1 143   
Comptes courants autres associés 27   27   1   26   
Concours bancaires & mobilisations créances & factors RJ 7 041   160   6 881   

s/total emprunts et dettes financières à MT 3 354   10 428   392   10 036   

Financements liés à l'affacturage 1 279   
Concours bancaires courants et intérêts courus 3 691   23   23   
Effets escomptés non échus
Mobilisation de créances nées sur l'étranger 3 938   912   912   
Billets de trésorerie 900   900   

s/Total emprunts et dettes financières initialement à CT 8 908   1 835   1 835   

Total emprunts et dettes financières 12 262   12 263   2 227   10 036    
Le groupe a retenu la valeur comptable comme juste valeur des emprunts et dettes financières. 
L’actualisation de ces dettes serait sans impact significatif. 

3.15 Dettes financières à court terme 
Les dettes financières initialement à court terme (voir tableau précédent) et intégrées dans le 
plan de continuation ont été reclassées en dettes à long terme. 
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3.15.1 Trésorerie et équivalents de trésorerie 

Montants en K€ 31/03/2010 31/03/2009

Valeurs mobilières de placement 134 134
Disponibilités 344 732
Concours bancaires courants -23 -3 691
Billet de trésorerie -900 0
Trésorerie du tableau des flux de 
trésorerie -446 -2 825

 

La trésorerie passive antérieure au RJ a été reclassée en financement à moyen terme dans le 
tableau de flux de trésorerie. 

3.16 Autres passifs 
 

• Autres passifs non courants 

Ils correspondent essentiellement aux dettes RJ non financières, liées au plan de continuation. 

31/03/2009 31/03/2010 < 1 an 1-5 ans > 5 ans

Fournisseurs 5 975   6 536   2 638   840   3 058   
Fournisseurs d'immobilisations 336   49   41   2   6   

Total autres passifs à court terme 6 311   6 585   2 679   842   3 064   

Montants en K€ 31/03/2009 31/03/2010 < 1 an 1-5 ans > 5 ans

Dettes fiscales 5 734   6 235   796   846   4 593   
Dettes sociales 5 025   4 883   1 586   1 403   1 894   
Dettes diverses 236   1 705   635   291   779   

Total autres passifs à court terme 10 995   12 823   3 017   2 540   7 266   

31/03/2009 31/03/2010 < 1 an 1-5 ans > 5 ans

Produits constatés d'avance (1) 566   432   186   246   

Put sur minoritaires EJF (2) 245   245   245   

Total autres passifs non courants 811   677   431   246   

Total autres passifs courants 3 448   

(1) Les produits constatés d'avance correspondent à la plus value de cession de lease-back, étalée sur la durée du contrat, 
soit 10 ans.
(2) Lors de l'achat de 51% des actions de la société E.J.F, Clayeux Distribution s'est engagée à acquérir irrévocablement 
les 49 % du capital restants sur le dernier trimestre 2008 pour un prix fixé à 245 K€. En raison du récent redressement 
judiciaire, Clayeux Distribution n'a pas réalisé l'achat des ces parts au 31/03/10.

13 958    
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Le poste « dettes diverses » inclut les factors (984 k€ au 31/3/2010 après compensation de 
l’ensemble des comptes qui les concernent). 

 

• Autres passifs courants 

Ce poste  concerne :  

- Les dettes courantes postérieures au RJ 

- Et les dettes du plan de continuation pour leur partie à moins d’un an. 

3.17 Engagements hors bilan 
 

Les engagements donnés par le groupe se ventilent de la manière suivante : 

- Nantissement des fonds de commerce pour 1 179 k€ au profit d’établissements bancaires 

- Nantissement de matériel pour 23 k€ au profit d’établissements bancaires  

- Cautions données pour un total de 2 435 k€ au profit d’établissements bancaires 

- Gage sur stock pour sûreté d’un crédit de trésorerie accordé de 900 k€. 

- Placements en garantie de dettes bancaires pour 30 k€. 

- Nantissement des biens en crédit-bail : 832 k€ 

S’ajoutent à ces engagements, celui d’honorer le plan de continuation selon les modalités de 
remboursement exposées en note « plan, de continuation ». 

3.18 Charges externes 

Montants en K€ 31/03/10 31/03/09

Achats de sous traitance production (854)  (939)  
Achats non stockés (205)  (214)  
Autres services extérieurs (598)  (553)  
Autres charges externes (1 765)  (1 482)  
Locations simples (1 101)  (1 478)  
Transferts de charges frais généraux 10   0   

Total des autres charges d'exploitation (4 513)  (4 666)   
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3.19 Charges de personnel 

Montants en K€ 31/03/10 31/03/09

Salaires 3 298   4 674   
Charges sociales 1 095   1 490   

Total charges de personnel 4 393   6 165    

Effectif moyen 

L'effectif moyen employé par les entreprises intégrées globalement se décompose comme suit : 

31/03/2010 31/03/2009

Cadres et équivalents 17   17   
Techniciens et agents de maîtrise 25   24   
Employés 60   67   
Ouvriers 49   54   

Total 151   162    
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3.20 Autres produits et charges  

3.20.1 Autres produits et charges d’exploitation 

Montants en K€ 31/03/2010 31/03/09
Produits de cession d'actifs 147 802   
Subventions d'exploitation 15 44   
Reprise sur provisions et amt financiers 976
Transfert charges personnel 98 689   
Autres produits d'exploitation 153 82   
Total produits d'exploitation 1 389 1 617
VNC éléments d'actifs cédées -55 (496)  
VNC éléments financiers cédés -985
Pertes sur créances clients (648)  
Jetons présence 0   
Pénalités
Pertes sur créances irrécouvrables -138
Divers -2 (9)  
Total charges d'exploitation -1 180 (1 152)  
Total 209 465    

3.20.2 Autres produits et charges opérationnels 

Montants en K€ 31/03/2010 31/03/09
Produits exceptionnels s/ op. de gestion 735   16   
Reprise provisions / immobilisations 242   
Reprise provisions / exceptionnel 68   0   
Reprise provisions / indemnités dép. retraite 289   
Autres produits opérationnels 161   202   
Total autres produits opérationnels 964   749   
Intérêts créance carry-back 184   
Charges liées aux licenciements (674)  
Autres charges except. de gestion courante (798)  (563)  
Charges sur exercices antérieurs (82)  67   
Autres charges exceptionnelles (6)  (49)  
Dot. Prov dépréciation titres (33)  
Dot. Prov dépréciation fonds (50)  (379)  
Dot. Amortissements exceptionnels (83)  
Dot. Except. Prov. Deprec. Stocks (2 165)  
Dot. Except. Prov. Deprec. Créances (2 580)  
Dot. Except. Prov. Deprec. Risques charges (61)  

Total autres charges opérationnelles (997)  (6 275)  
Total (33) (5 526)  
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3.21 Résultat financier 
 

Le résultat financier se décompose comme suit : 

Montants en K€ 31/03/2010 31/03/2009

Produits financiers
Autres produits financiers 61   125   

Total 61   125   

Charges financières
Intérêts et charges assimilées (84)  (577)  

Total (84)  (577)  

Résultat financier (23)  (452)   

3.22 Impôts sur les bénéfices 

3.22.1 Décomposition de la charge d’impôt 

Montants en K€ 31/03/2010 31/03/2009

Impôt exigible (94)  221   
Charges (produits) d'impôts différés

Impôts sur les résultats (94)  221    

La charge d’impôt est consécutive à un redressement fiscal. 

Au 31/03/2010, le montant cumulé des déficits reportables s’élève à 29 m€. Par prudence, aucun 
impôt différé actif n’est comptabilisé.  
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3.22.2 Preuve d’impôt 
Le rapprochement entre l'impôt sur les sociétés figurant au compte de résultat et l'impôt 
théorique qui serait supporté sur la base du taux en vigueur en France s'analyse comme suit : 

Rationalisation de l'impôt 31/03/2010 31/03/2009

Résultat net de l'ensemble consolidé (3 802)  (12 894)  
Impôts sur les résultats (1) 94   (221)  
Résultat net avant impôt (3 708)  (13 115)  
<Impôt théorique au taux en vigueur, 33.33%> (2) (1 236)  (4 372)  
Différence d'impôt (1) - (2) 1 330   4 151   

Analyse de la différence d'impôt Charges Produits

Différentiel sur lease back 30   
Contrôle fiscal 92   
Déficits fiscaux de l'année non activés 1 340   
Impôt payé 0   
Carry back 0   
Crédit d'impôt 0   
Non constatation d'ID sur les retraitements N 80   
Autres décalages 51   
Total 1 462   131   

Différence nette 1 330    

3.23 Résultat des activités cédées 
Néant. 
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4 Informations relatives aux comptes du bilan et au compte de 
résultat 

4.1 Relations avec les parties liées  

Les transactions avec les parties liées concernent : 

• Clayeux SA et Clayeux Distribution pour les loyers, les prestations administratives et 
l’intégration fiscale. 

• Clayeux Distribution facture à Clayeux Italia des marchandises à destination des magasins 
appartenant à Clayeux Italia. 

• Clayeux Distribution facture des marchandises à FC20 et Portugal. 

• Clayeux Distribution facture à  FC20 des prestations administratives. 
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4.2 Secteurs opérationnels 
La méthode de détermination des secteurs opérationnels est décrite en §  1.3. 

Les informations sectorielles sont les suivantes : 

31/03/2009 (12 mois) France Italie
Autres 
export Total

Boutiques 
Clayeux et 

Affiliés

Multimarques 
et Franchisés

Magasins 
d’usine et 
Hors cours

Total

Chiffre d'affaires 6 771 320 859 7 950 4 115 -1 373 5 208 7 950
Résultat opérationnel courant -1 820 -4 383 -934 -7 137 -2 438 -4 132 -567 -7 137
Immobilisations non financières nettes 4 469 61 32 4 562

31/03/2010 (12 mois) France Italie
Autres 
export Total

Boutiques 
Clayeux et 

Affiliés

Multimarques 
et Franchisés

Magasins 
d’usine et 
Hors cours

Total

Chiffre d'affaires 5 573 2 855 684 9 112 4 224 57 4 831 9 112
Résultat opérationnel courant -2 022 -962 -668 -3 652 -2 025 -140 -1 487 -3 652
Immobilisations non financières nettes 4 208 64 23 4 295

Niveau primaire Facultatif

 

4.3 Rémunération des dirigeants 
Le montant global des rémunérations brutes allouées au 31 mars 2010 aux membres de la 
direction à raison de leurs fonctions s’élève à 294 K€. 

4.4 Distributions de dividendes 
Aucune distribution de dividendes n’est prévue. Il n’y a pas eu de distributions au cours des 3 
derniers exercices. 

4.5 Honoraires commissaires aux comptes 
Le montant des honoraires pris en charge sur l’exercice s’élève à 63 K€. 

4.6 Minoritaires 
Montants en K€ 31/03/2010 31/03/2009

Part des minoritaires (24)  (24)  
dont résultat de la période 0   0   

 

Les minoritaires sont des actionnaires familiaux pour l’essentiel. 
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RAPPORT DU PRESIDENT 
SUR LE CONTROLE INTERNE 

Exercice clos au 31 Mars  2010 
 
Mesdames et Messieurs, 

En complément du rapport de gestion, je vous rends compte, dans le présent rapport annexe, des 
conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil de Surveillance, ainsi que 
des procédures de contrôle interne mises en place par Clayeux SA. 

Nos commissaires aux comptes présenteront dans un rapport joint à leur rapport sur les comptes 
annuels, leurs observations sur les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au 
traitement de l’information financière (art. L. 225-235 du Code de commerce). 

 

1 Conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil 

1.1 Structure juridique 

Clayeux SA est une société à conseil de surveillance régie par les articles L 225-57 à L 225-93 et 
suivants du Code de commerce. 

1.2 Composition du Conseil 

Conformément à la réglementation et aux statuts, le conseil de surveillance est composé de trois 
membres nommés pour 6 ans. 

Toutes les informations sur les fonctions et mandats des membres du conseil de surveillance au 
sein de Clayeux SA et d’autres sociétés sont présentées en annexe. 

1.3 Rôle et fonctionnement du Conseil 

1.3.1 Missions du Conseil 

Conformément au droit commun des sociétés anonymes à conseil de surveillance et aux statuts, le 
conseil de surveillance exerce le contrôle permanent de la gestion assurée par le directoire de 
Clayeux SA. Il opère les vérifications et contrôles qu’il juge opportuns et peut se faire 
communiquer les documents qu’il estime utiles à l’accomplissement de ses missions. 

Le conseil présente, à l’assemblée générale ordinaire annuelle, ses observations sur le rapport de 
gestion. 

Il propose à l’assemblée générale la nomination des commissaires aux comptes. 

 



  

 

 

 

Parmi ses attributions, il est également chargé d’arrêter, sur proposition du directoire : 
 les orientations générales de Clayeux SA; 
 le plan de développement pluriannuel ; 
 les budgets annuels ; 
 les comptes annuels. 

C’est enfin, le conseil de surveillance qui autorise les conventions réglementées préalablement à 
leur conclusion, ainsi que les cessions d’immeubles ou de participations. 

1.3.2 Fonctionnement du Conseil 

Conformément à l’article 15 des statuts, le conseil de surveillance se réunit, sur convocation du 
Président, aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige et au moins une fois par an pour arrêter 
le rapport de gestion et les comptes annuels. 

Au cours de l’exercice 2009/2010, le conseil de surveillance s’est réuni trois fois. Le tableau ci-
dessous rappelle l’ordre du jour de chacune de ces réunions. Rappelons également qu’à chaque 
fois, les membres du conseil de surveillance ont été régulièrement convoqués, dans les délais 
requis. 

 
Dates Ordre du jour 

19/06/2009 Examen des comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2009 
Examen des comptes prévisionnels 
Etablissement du rapport du conseil de surveillance à l’assemblée générale  
Examen des conventions 
Remplacement des commissaires aux comptes 

30/11/2009 Examen des comptes semestriels et des comptes consolidés arrêtés au 30 
septembre 2009 
Examen des comptes prévisionnels 
Examen du rapport de gestion du Directoire du 2ème trimestre 2009 

Un procès-verbal est établi à l’issue de chaque réunion. Il est remis à chaque membre du Conseil et 
entériné au Conseil suivant. 

Le Conseil est informé de la situation financière, de la situation de la trésorerie ainsi que des 
engagements de la société et de ses filiales dans un rapport établi par le directoire. 

 

1.3.3 Conventions  réglementées » et « déclarables » 

Conventions « réglementées »

- la procédure d’autorisation préalable est bien respectée.    

- conformément aux dispositions légales, ces conventions ont été transmises aux 
Commissaires aux comptes qui présenteront leur rapport spécial sur ce point, à 
l’Assemblée Générale. 

 

 

Conventions dites « déclarables »



 

 

 

 

 

Il s’agit des conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions 
normales et significatives pour l’une des parties soit en raison de leur objet soit en raison de 
leur implication financière. 

Conformément à la législation, la liste et l’objet de ces conventions ont été communiqués par 
l’intéressé au Président du Conseil de Surveillance, qui en a informé les Commissaires aux 
comptes. 

1.4 Existence et fonctionnement des comités institués par le Conseil 

Eu égard à la taille, la structure de Clayeux SA et les risques liés à son activité, le conseil de 
surveillance n’a pas jugé utile de créer des comités spécialisés auxquels il confierait un rôle 
spécifique. 

 

2 Les procédures de contrôle interne mises en place par Clayeux SA 

2.1 Objectif du contrôle interne 

DEFINITION DU DISPOSITIF DE CONTROLE INTERNE 

Le dispositif de contrôle interne est défini comme l’ensemble des dispositifs visant la maîtrise des 
activités et des risques de toute nature et permettant la régularité, la sécurité et l’efficacité des 
opérations. Il se caractérise donc par les objectifs qui lui sont assignés :  
- performance financière, par l’utilisation efficace et adéquate des actifs et ressources du groupe 

ainsi que la protection contre les risques de pertes ;  
- connaissance exhaustive, précise et régulière des données nécessaires à la prise de décision et à 

la gestion des risques ; 
- respect des règles internes et externes ;  
- prévention et détection des fraudes et erreurs ;  
- exactitude, exhaustivité des enregistrements comptables et établissement en temps voulu 

d’informations comptables et financières fiables. 

2.2 Organisation générale des procédures de contrôle interne 

PRINCIPES FONDAMENTAUX

Les principes d’organisation et les composantes des dispositifs de contrôle interne de Clayeux SA, 
communs aux entités françaises du groupe sont : 
- la couverture exhaustive des activités et des risques,  
- la responsabilité de l’ensemble des acteurs,  
- une définition claire des tâches,   
- des systèmes de mesure des risques et des résultats,  
- des systèmes de surveillance et de maîtrise des risques, 
- un système de contrôle, comprenant des contrôles permanents (dits de « 1er » et « 2ème» degrés) 

et des contrôles périodiques (3ème degré : responsable comptable, contrôle de gestion, auditeur 
externe, expert comptable), décrits plus loin. 

En pratique, et compte tenu de la taille de l’entreprise, certaines séparations entre les fonctions 
d’engagement et de contrôle n’ont pu être mises en place. L'ensemble de ces tâches est effectué 
sous le contrôle direct des membres du Directoire. 



  

 

 

 

ROLE DE L’ORGANE DELIBERANT : CONSEIL DE SURVEILLANCE 

L’organe délibérant est impliqué dans la compréhension des principaux risques encourus par 
l’entreprise. A ce titre, il est régulièrement informé des limites globales fixées en tant que niveaux 
acceptables de ces risques. 

Il approuve l’organisation générale de l’entreprise ainsi que celle de son dispositif de contrôle 
interne. 

ROLE DE L’ORGANE EXECUTIF : LE DIRECTOIRE 

Les membres du directoire sont directement impliqués dans l’organisation et le fonctionnement du 
dispositif de contrôle interne. Ils s’assurent que les stratégies et limites de risques sont compatibles 
avec la situation financière (niveaux des fonds propres, résultats) et les stratégies arrêtées par 
l’organe délibérant. 

L’organe exécutif définit l’organisation générale de l’entreprise et s’assure de sa mise en œuvre 
efficiente par des personnes compétentes. En particulier, il fixe clairement les rôles et 
responsabilités en matière de contrôle interne et lui attribue les moyens adéquats. 

Il veille à ce que des systèmes d’identification et de mesure des risques, adaptés aux activités et à 
l’organisation de l’entreprise, soient adoptés. Il veille également à ce que les principales 
informations issues de ces systèmes lui soient régulièrement reportées. 

Il s’assure que le dispositif de contrôle interne fait l’objet d’un suivi permanent, destiné à vérifier 
son adéquation et son efficacité. Il est informé des principaux dysfonctionnements que le dispositif 
de contrôle interne permet d’identifier et des mesures correctrices proposées. 
 
PERIMETRE ET ORGANISATION CONSOLIDEE DES DISPOSITIFS DE CLAYEUX SA 

Le dispositif de contrôle interne de Clayeux SA s’applique sur les filiales françaises de la société. 
Les membres du directoire effectuent un contrôle de pilotage sur les filiales étrangères et 
s'appuient sur l'intervention de prestataires extérieurs dans l'établissement des comptes annuels. 

Ainsi, Clayeux SA s’assure de l’existence d’un dispositif adéquat au sein de chacune de ces filiales 
porteuses de risques (Clayeux Distribution, Clayeux Italia, Clayeux Portugal , FC20 et EJF) afin 
de permettre une connaissance consolidée des activités, des risques et des contrôles existants au 
sein de ces filiales, notamment en ce qui concerne les informations comptables et financières.  
 
 
RESPONSABILITE ET ROLE DES PRINCIPAUX ACTEURS DU CONTRÔLE INTERNE 

- La société n'a pas organisé un service dédié au contrôle interne, chargé d'effectuer les contrôles 
pour son compte. 

- Le directoire, en relation avec les personnes concernées, procède au suivi du chiffre d'affaires et 
des marges d'après le reporting établi par le contrôle de gestion. Le directoire assure la mise en 
place et la mise à jour du contrôle interne de l'ensemble de l'entreprise en relation avec les 
auditeurs externes de l'entreprise. Les membres du directoire autorisent l'ensemble des 
engagements contractés par l'entreprise. 

- Le contrôle de gestion établit un reporting mensuel de suivi du chiffre d'affaires et de la marge. Il 
établit un budget annuel et effectue un suivi budgétaire. Le contrôle de gestion est également en 
charge du suivi client. 

- Le responsable comptable s'assure du respect des procédures mises en place pour s'assurer de la 
fiabilité de l'information comptable et financière. 



  

 

 

 

2.3 Description synthétique du dispositif de contrôle interne et de maîtrise des 
risques  

DISPOSITIF DE CONTROLE INTERNE GENERAL 

Les principaux processus de la Société et de sa principale filiale Clayeux Distribution sont : 

- Les processus approvisionnement – commercialisation 

- Les Ressources Humaines 

- La Trésorerie 

2.3.1 Le processus approvisionnement / commercialisation 

Des contrôles permanents sont réalisés par les unités opérationnelles elles-mêmes. Ces contrôles 
peuvent être intégrés dans le traitement des opérations (1er degré) ou exercés par des unités ou 
personnes indépendantes des unités opérationnelles mentionnées ci-avant ou distinctes de celles 
ayant effectué les contrôles de premier degré (2ème degré). 

Le contrôle interne repose sur les principales vérifications suivantes : 

- l'ensemble des mouvements entrées/sorties fait l'objet d'un contrôle entre les bons de livraison / 
bons de réception, commandes et factures. 

- un inventaire physique annuel vient en appui de ce contrôle et fait l'objet d'un rapprochement 
avec l'inventaire permanent. 

- un suivi mensuel des marges brutes dégagées sur les articles livrés chaque mois est effectué. Le 
contrôle des approvisionnements résulte des procédures réglementaires d'importation des 
marchandises. 

- le contrôle d'exhaustivité de facturation à la clôture de chaque saison. 

Les anomalies détectées par ces moyens font l'objet d'actions correctrices. 

Des audits sont réalisés annuellement par les auditeurs externes. 

2.3.2 Les Ressources Humaines 

Les principaux risques liés à ce processus sont le respect de la législation du travail et la correcte 
appréhension des données variables de paie. 

La société organise une veille active des changements dans la législation du travail. Elle fait appel 
à des conseils en droit social en cas de nécessité. 

Les données relatives à la paie sont collectées à partir des temps fournis par la pointeuse en place 
dans l'entreprise. Les données variables ainsi collectées sont réinjectées dans un logiciel de gestion 
de la paie spécifique disposant des fonctionnalités nécessaires pour s'assurer du respect de la 
législation du travail et de la conformité des états délivrés avec la réglementation en vigueur. 

2.3.3 La trésorerie 

Le système d'engagement des dépenses et d'autorisation de décaissement fait intervenir la direction 
à chaque stade d'avancement. Les décaissements sont effectués sur la base d'un visa octroyé par la 
direction. 



  

 

 

 

Le fonctionnement des comptes bancaires principaux est réservé aux membres du directoire. 

La société établit mensuellement les états de rapprochement bancaires 

En pratique, et compte tenu de la taille de l’entreprise, certaines séparations entre les fonctions 
d’engagement et de contrôle n’ont pu être mises en place. Cette faiblesse de principe est palliée par 
un contrôle renforcé de l’équipe comptable. 

2.4  Dispositif de contrôle interne de l'information Comptable et Financière 

La comptabilité générale gère le plan de comptes et les référentiels associés, assure des contrôles 
de cohérence et d'exhaustivité, établit en temps voulu les états financiers individuels et consolidés 
et les différentes déclarations fiscales relevant de sa responsabilité. Par sa mission d'élaboration de 
l'information comptable, la comptabilité générale contribue à l'élaboration de l'information 
financière avec l’appui de l’expert comptable. 

Elle assure en outre la coordination des travaux avec les commissaires aux comptes. 

La tenue de la comptabilité générale de Clayeux SA est centralisée. Chaque collaborateur du 
personnel administratif a un rôle et des responsabilités clairement définis. Au delà des 
enregistrements comptables, ils effectuent un suivi permanent des comptes qui sont sous leur 
responsabilité. 

Concernant l’établissement des comptes consolidés, la collecte des informations comptables des 
différentes entités du périmètre de consolidation est effectuée par le chef comptable. Les 
éliminations et retraitements obéissent aux principes comptables retenus par le groupe. 

La centralisation sur un seul site de l’ensemble des comptabilités du groupe permet en outre de 
garantir une homogénéité des méthodes de travail et une simplification de l’appréhension des 
opérations intra groupes. 

3 Conclusion 

Conformément aux dispositifs et procédures existants au sein de Clayeux SA, le directoire et les 
composantes concernées de l’entreprise sont tenus d’informer, le conseil de surveillance, avec 
précision du contrôle interne et du niveau d’exposition aux risques, ainsi que des éventuels axes de 
progrès enregistrés en la matière, et de l’avancement des mesures correctrices adoptées. Cette 
information est retranscrite notamment par des reportings réguliers d’activité et de contrôle. 

 

Montceau le 30 juillet 2010 
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OBSERVATIONS DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 
A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

DU 28 SEPTEMBRE 2010 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, les actionnaires, 
 
 
Convoqués en assemblée générale ordinaire conformément à la loi et aux statuts, vous venez de prendre 
connaissance des rapports du Directoire et des Commissaires aux Comptes sur l’exercice clos le 31 mars 
2010. 
 
Conformément à l’article L.225-68 du code de commerce nous portons à votre connaissance nos observations 
relatives au rapport du directoire et aux comptes de l’exercice clos le 31 mars 2010. 
 
Par ailleurs, nous portons à votre connaissance l’objet des travaux du conseil de surveillance. 
 

1. Observations du Conseil de Surveillance  
 

 Le rapport du Directoire  
 
Le rapport du directoire n’appelle pas de remarque particulière de la part du conseil de surveillance. 
 

 Le rapport du Président du Conseil de surveillance  
 
Le rapport du Président du Conseil de surveillance sur le contrôle interne n’appelle pas de remarque 
particulière de la part du conseil de surveillance. 
 

 Les comptes de l’exercice clos le 31 mars 2010 
 

Tels qu’ils vous ont été présentés, après avoir été certifiés par les commissaires aux comptes, les comptes de 
l’exercice clos le 31 mars 2010 n’appellent pas d’observation de la part du conseil de surveillance. 
  
Le conseil  vous invite à approuver les résolutions proposées par le directoire. 
 



 
 

2. L’objet des travaux du conseil  
 

En application des règles légales, et au delà de l’examen des comptes sociaux et du rapport du directoire au 
sujet desquels il vient de vous faire ses observations,  le conseil de surveillance entend périodiquement le 
rapport du directoire sur la marche de la société, il autorise les constitutions de sûretés, les cessions partielles 
ou totales de  participations et de biens et droits immobiliers.  
 
 
 

LE CONSEIL DE SURVEILLANCE 
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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
DU 28 SEPTEMBRE 2010

 
 
 

ORDRE DU JOUR ET TEXTE DES RESOLUTIONS PROPOSEES 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

• 

• 

• 

• 

Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 mars 2010, 

Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2010 

Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés et 
approbation de ces conventions, 

Affectation du résultat de l’exercice, 
 
 
 TEXTE DE RÉSOLUTIONS  
 
 
Première Résolution (ordinaire)  - Approbation des comptes sociaux 
  
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des  rapports du Directoire et des 
observations du Conseil de surveillance, du Président du Conseil et des commissaires aux 
comptes sur l’exercice clos le 31 mars 2010 approuve, tels qu’ils ont été présentés, les comptes 
annuels arrêtés à cette date se soldant par une perte de – 755.895 Euros.  
 
Deuxième Résolution (ordinaire)   - Approbation des comptes consolidés 
 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Directoire, du Président 
du Conseil et des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés au 31 mars 2010 
approuve ces comptes tels qu’ils ont été présentés se soldant par une perte (part du groupe) de 
3.802 K€. 
 



Troisième Résolution (ordinaire)  - Conventions des articles L.225-86 et suivants du Code 
de commerce 
 
Statuant sur le rapport spécial qui lui a été présenté sur les conventions des articles L.225-86 et 
suivants du Code de commerce, l’Assemblée Générale approuve les conventions qui y sont 
mentionnées. 
 
Quatrième Résolution (ordinaire)   - Affectation du résultat 
 
L’assemblée générale, sur proposition du directoire, décide de procéder à l’affectation suivante : 
 
Origine du résultat à affecter :  
- Résultat de l’exercice : Perte  - 755 895 € 
- report à nouveau antérieur - 1.951.503 € 
  
Affectation proposée : 
- au report à nouveau  - 2 707 398 € 
 
TOTAUX - 2 707 398 €  2 707 398 € 
 
L’assemblée générale reconnaît en outre qu'il lui a été rappelé qu'aucun dividende n'a été 
distribué au titre des trois précédents exercices. 
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RAPPORT SPECIAL SUR LES OPTIONS D’ACHAT ET DE SOUSCRIPTION 
ASSEMBLEE GENERALE DU 28 SEPTEMBRE 2010 

 
 
 
 
 

1. Etat des options de souscription et d’achat (225-184 al 1) attribuées au 31 mars 2010 
 
Désignation du 

plan 
Date de  

l’autorisation 
de l’Assemblée   

Date  de 
l’attribution 
par le conseil 

Nature de 
l’option  
(S ou A) 

Nombre 
d’options 
attribuées 

Date 
d’échéance 

Prix d’exercice Nombre 
d’options 

exercées en 
[____________) 

Options 
non exercées 

au 
[____________] 

         
         
         
         
         
         
         
         
         

NEANT 

 
2. Options consenties aux mandataires sociaux  au cours de l’année 2009 (225-184 al2) 
 

 
 Monsieur A Madame B Madame C Monsieur D 

Options consenties par 
la société 

Nature : 
Nombre : 

Echéance : 
Prix : 

    

Options consenties par 
une société liée 

Société : 
Nature : 
Nombre : 

Echéance : 
Prix : 

    

Options consenties par 
une société contrôlée  
au titre d’un mandat 

qui y est exercé 

Société : 
Nature : 
Nombre : 

Echéance : 
Prix : 

    

NEANT 

 



 
3. Options exercées par les mandataires sociaux  au cours de l’année 2009 (225-184 al2) 
 

 Monsieur A Madame B Madame C Monsieur D 
Options   (détenues sur  

la société) exercées 
Nature : 
Nombre : 
Prix : 

    

Options  (détenues sur  
une société liée) 

exercées  

Société : 
Nature : 
Nombre : 
Prix : 

    

Options  (détenues sur  

une société contrôlée)   

exercées  

Société : 
Nature : 
Nombre : 
Prix : 

    

NEANT 

 
 
4. Options consenties durant l’année 2009 aux dix salariés de la société dont le nombre d’options consenties est le 

plus élevé : (225-184 al 3) 
 

Options consenties par la société et par les sociétés  liées ou 
contrôlées  

Salariés de la société 

Nature de l’option Nombre Date d’échéance Prix Société  attributrice 
      
      
      
      
      
      
      
      
      

NEANT 

 
5. Options exercées durant l’année 2009 par les dix salariés de la société dont le nombre d’actions achetées ou 

souscrites est le plus élevé : (225-184 al 3) 
 

Options exercées détenues sur la société et les sociétés  liées ou contrôlées  Salariés de la société 
Nature de l’option Nombre Prix Société  attributrice 

     
     
     
     
     
     
     
     
     

NEANT 

 
 
 
      LE DIRECTOIRE 
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RAPPORT SPECIAL SUR LES ATTRIBUTIONS GRATUITES D’ACTIONS 
ASSEMBLEE GENERALE DU 28 SEPTEMBRE 2010 

 
(L 225-197- 4 du code de commerce) 

 
 
 

1. Etat des attributions gratuites d’actions au 31 MARS 2010 
 

Désignation du 
plan 

Date de  
l’autorisation 

de l’Assemblée   

Date  de 
l’attribution 
par le conseil 

Nombre 
d’actions 
attribuées 

Date de 
l’attribution 
effective* 

Valeur de 
l’action 

      
      
      
      
      
      
      
      
      

NEANT 

* sous réserve de la réalisation des conditions d’attribution 
 
2. Attributions consenties aux mandataires sociaux de la société au cours de l’année 2009 

 
 Monsieur A Madame B Madame C Monsieur D 

Attributions consenties 
par la société au titre du 
mandat exercé dans la 

société 

Nombre : 
Valeur : 

    

Attributions consenties 
par une société liée 
au titre du mandat 

exercé dans la société 

Société : 
Nombre : 
Valeur : 

    

Attributions consenties 
par une société 

contrôlée  au titre d’un 
mandat qui y est exercé 

Société : 
Nombre : 
Valeur : 

    

NEANT 

 



 
 
3. Attributions consenties durant l’année 2009 aux dix salariés de la société dont le nombre d’actions attribuées 

est le plus élevé :  
 
 
 
 
 
 
       

Salariés de la société Nombre Valeur Société  attributrice 
    
    
    
    
    
    
    
    
    

NEANT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE DIRECTOIRE 



CLAYEUX 
 

Société Anonyme à directoire et conseil de surveillance 
au capital de 1 827 015, 09  € 

 
Siège social : Avenue Maréchal Leclerc 

71300 MONTCEAU LES MINES 
 

725 721 591 RCS CHALON SUR SAONE 
 
 

 
RAPPORT COMPLÉMENTAIRE DU DIRECTOIRE  
(ARTICLE R. 225-116 DU CODE DE COMMERCE) 

 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Le directoire a décidé de mettre en oeuvre la délégation de compétence consentie par la 
septième résolution de l'assemblée générale mixte des actionnaires du 17 mars 2010, afin de 
réaliser une augmentation de capital par l’émission d’actions à bon de souscription d’actions 
(ABSA), avec maintien du droit préférentiel de souscription.. 
 
Conformément aux dispositions de l'article R. 225-116 du Code de commerce, nous avons 
rédigé un rapport complémentaire afin de vous rendre compte des modalités de mise en oeuvre 
de cette opération. 
 
1 Modalités de l'opération 
 
 
1.1 Assemblée générale mixte des actionnaires de la Société du 7 mars 2010 
 
L'assemblée générale mixte des actionnaires de la Société réunie le 
7 mars 2010, en sa septième résolution, a délégué au directoire pour une durée de 26 mois, sa 
compétence de décider de procéder, en une ou plusieurs fois, tant en France qu'à l'étranger, à 
l'émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d'actions de la Société et/ou de 
toutes autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital social de 
la Société ou donnant droit à l'attribution de titres de créance. 
 
Le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de cette délégation ne peut pas excéder 5 millions 
d'euros. Ce plafond n’inclut pas la valeur nominale globale des actions supplémentaires à 
émettre éventuellement pour préserver, conformément à la loi, les droits des titulaires des 
valeurs mobilières donnant accès au capital. 
 
Le montant nominal maximal global des émissions de titres de créancesqui peuvent être 
réalisées immédiatement ou à terme sur la base de cette délégation ne peut dépasser 5 millions 
d'euros. 
 



1.2 Directoire du 4 juin 2010 
 
Le 04 juin 2010, le Directoire a décidé de faire usage de la délégation qui lui a été conférée par 
l'assemblée générale mixte des actionnaires du 7 mars 2010 dans sa septième résolution et, en 
vertu de cette délégation, a décidé de procéder (i) à l'émission, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription, d’actions à bon de souscription d’actions (ABSA), d'un montant 
nominal maximal de  1.850 K€ et (ii) à l'augmentation de capital consécutive à l’exercice des 
bons de souscription d’actions ordinaires de la Société, dans la limite d'un montant nominal 
maximal de1.850 K€. 
 
Le Directoire a en outre conféré au Président du Directoire tous les pouvoirs nécessaires à l'effet 
de mettre en oeuvre et de réaliser cette augmentation de capital par émission d’actions à bon de 
souscription d’actions (ABSA) selon les conditions et les limites fixées par la septième 
résolution de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 7 mars 2010 et par cette 
décision du Directoire. 
 
1.3 Décision du Président du Directoire du 04 juin 2010 
 
Par une décision du 04 juin 2010, le Président du Directoire faisant usage des pouvoirs qui lui 
ont été délégués par le Directoire dans sa séance du 04 juin 2010, a décidé de procéder à 
l'émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions à bon de souscription 
d’actions (ABSA), d'un montant nominal de 1.778 K€, et en a fixé les principales modalités 
comme suit : 
 

• Caractéristiques des actions nouvelles 
 
Nombre d'ABSA à émettre 2.141.730 actions nouvelles assorties chacune d’un bon de 

souscription d’actions (ci-après, les « ABSA »), soit une 
augmentation de capital prime d’émission incluse de 
2.248.816,50 euros. 
 
 

Pourcentage en capital que 
représente les ABSA 

Les ABSA représentent 360% du capital de la société avant 
opération représenteront 78,26% du capital de la Société après 
réalisation de l’augmentation de capital avant exercice des bons 
de souscription d’actions attachés aux actions nouvelles émises. 
Les ABSA représenteront 87,80 % du capital de la société après 
augmentation de capital et exercice des BSA. 
 

Prix de souscription 1,05 € par ABSA à libérer en espèces ou par compensation de 
créances, soit une prime d’émission de 0,22 € par action 
nouvelle.  
 

Décote  
 

La décote faciale du prix par ABSA représente 25 % par rapport 
au cours de clôture de l’action de la Société sur Euronext paris 
du 3 juin 2010 (1,40 euro) pour un prix de souscription de 1,05 
€ par ABSA. 

 
Produit de l’émission Si l’opération d’augmentation de capital était réalisée à 100%, le 

produit brut de l’opération serait d’environ 2,3 M€ et le produit 
net de 2,11 M€. En cas de réalisation à hauteur de 75%, le 
produit brut serait de 1,68 M€ et le produit net de 1,58 M€. 



 
Date de jouissance des 
actions nouvelles 

1er avril 2010 

Droit préférentiel de 
souscription  

La souscription des ABSA sera réservée par préférence, aux 
propriétaires des actions au  25 juin 2010  au soir  ou aux 
cessionnaires de leurs DPS qui pourront souscrire à titre 
irréductible à raison de 18 ABSA pour 5 actions anciennes. 5 
DPS permettront de souscrire à 18 ABSA. Les souscriptions à 
titre réductible seront admises. 

Valeur théorique du DPS En fonction de l’hypothèse de volatilité de l’action et de valeur 
théorique pour le BSA, la valeur théorique du DPS est comprise 
entre 0,15 € (volatilité 50%) et 0,23 € (volatilité 115%), sur la 
base d’un cours de l’action de 1,40 € (cours au 3 juin 2010). 
 

Période de souscription 
 

Du 25 juin au 8 juillet 2010 

Garantie et intention de 
souscription du principal 
actionnaire 
 

La présente émission ne fait pas l’objet d’une garantie de bonne 
fin au sens de l’articleL. 225-145 du code de commerce. 
Toutefois, la famille Clayeux, actionnaire principal de la 
société, représentant, 60,1% du capital s’est engagée à souscrire 
à l’augmentation de capital à titre irréductible, à hauteur de 
1.351.538,72 €, et à titre réductible à hauteur de 335.073,66 €. 
Cet engagement irrévocable représente 75% du Placement 
envisagé. 
 

Autres intentions de 
souscription 

Néant 
 

Cotation Les actions nouvelles feront l’objet d’une demande d’admission 
aux négociations sur le marché Eurolist d’Euronext Paris SA 
compartiment C qui devrait intervenir le 23 juillet 2010.  
Elles seront entièrement assimilées aux actions existantes. 
 

Engagement d’abstention 
de la société 

Néant 

 
• Caractéristiques des bons de souscription d’actions attachés aux actions émises (les 

« BSA ») 
 
Nombre de Bons A chaque action nouvelle est attaché 1 BSA, soit au total  

2.141.730 BSA.  
Parité d’exercice 1 BSA permettra de souscrire à une 1 action Clayeux. Les actions 

nouvelles issues de l’exercice de BSA représentent 78,26% du 
capital après émission des ABSA et représenteront 43,90% du 
capital et 40,90% des droits de vote en cas d’exercice de la 
totalité des BSA. 
 

Valeur théorique des 
BSA 

En fonction de l’hypothèse de volatilité de l’action et de la valeur 
théorique retenue pour le DPS, la valeur théorique du BSA est 
comprise entre 0,26 € (volatilité 50%) et 0,55 € (volatilité 115%) 
sur la base d’un cours de l’action de 1,40 € (cours au 3 juin 2010). 
 

Prix d’exercice 1,40 € par action  
 



Période d’exercice Les titulaires de BSA pourront souscrire des actions Clayeux à 
compter du 23 juillet 2010 au 31 mars 2011 inclus.  

 
Cotation des BSA 

 
Les BSA feront l’objet d’une demande d’admission aux 
négociations sur Eurolist – Compartiment C - d’Euronext Paris 
SA. 
Leur cotation est prévue à partir du 23 juillet 2010 sous le code 
ISIN FR0010913053. 
 

Date de jouissance des 
actions nouvelles issues 
de l’exercice des BSA 

1er avril 2010 
 

 
Produit brut de 
l’émission en cas 
d’exercice de la totalité 
des BSA  

 
Le produit brut de l’émission en cas de réalisation de l’opération à 
100% et consécutivement à l’exercice de la totalité des BSA 
attachés aux actions émises serait de 2,99 M€. En cas de 
réalisation à hauteur de 75%, le produit brut de l’émission après 
exercice de la totalité des BSA attachés aux actions émises serait 
de 2,25M€  
 

 
• Caractéristiques des actions issues de l’exercice des BSA 
 

Forme des actions  Les actions émises à la suite d’un exercice de BSA pourront 
revêtir la forme nominative ou au porteur. 
 

Date de jouissance des 
actions nouvelles issues de 
l’exercice des BSA 

Les actions nouvelles émises à l’issue de l’exercice des BSA 
porteront jouissance du premier jour de l’exercice social au cours 
duquel les BSA auront été exercés. 

 
Les caractéristiques des ABSA sont détaillées dans la note d’opération visée par l'Autorité des 
marchés financiers le 21 juin 2010 sous le n° ------ 
 
Les formalités de publicité prévues par la réglementation en vigueur ont été effectuées dans les 
délais prévus.  
 
 
1.4. Montant des souscriptions recueillies 
 
A l’expiration du délai de souscription, 1.373.603 ABSA ont été souscrites. (sur une quantité de 
2 141 730) représentant un montant de souscription de 1.442.283,15 €. 
 
Les souscriptions ont été libérées en numéraire à concurrence de 632.231,40 euros et par 
compensation avec des créances liquides et exigibles des souscripteurs sur la Société à 
concurrence de 810.069,75 euros.  
 
Le montant de l’augmentation n’a pas atteint les trois quarts de l’augmentation décidée (soit la 
somme de 1.686.612,38 €), 
 
 



1.5. Directoire du 21 juillet 2010 
 
Le Directoire du 21 juillet 2010, usant des pouvoirs à lui conférés par l'assemblée, a décidé que, 
conformément à l’engagement de souscription pris par la famille Clayeux, le solde des ABSA 
non souscrites pour que l’augmentation de capital atteigne les trois quart de l’augmentation de 
capital décidée, devra être souscrit par la famille CLAYEUX. 
 
Les souscripteurs se sont libérés des sommes exigibles au moyen de versements en numéraire, à 
concurrence de 876.543,15 euros, et par compensation avec des créances certaines, liquides et 
exigibles sur la société à concurrence de 810.069,75 euros. 
 
Les fonds provenant des versements en numéraire ont été déposés au CM-CIC Securities, qui a 
délivré le certificat de dépôt prévu par la loi le 22 juillet 2010 et les fonds provenant des 
versements par compensation ont été constatés par un certificat délivré par Monsieur Philippe 
DANDON, commissaire aux comptes , au vu de l'arrêté de compte établi par le Directoire du 21 
juillet 2010 . 
 
 
2 Description de l'incidence de l'émission et de l’exercice de la totalité des BSA sur la 

situation des titulaires de titres de capital et devaleurs mobilières donnant accès au 
capital 

 
 

2.1. Après émission des actions nouvelles et exercice des BSA  
 
Un actionnaire détenant, avant l’émission des ABSA, 1% du capital de la société soit 5.949 
actions sur la base du nombre d’actions composant le capital au 31 mars 2010, et qui ne 
souscrirait pas à la présente émission, verrait sa participation dans le capital et sa quote-part de 
capitaux propres par action évoluer de la façon suivante, après l’émission des actions nouvelles 
et exercice des BSA :  
 

Incidence de 
l'émission des 
actions 

Nombre 
d'actions 

Capitaux 
propres PDG 
au 30/09/2010 
(K€) 

CP/Action 
(euro) 

Quote-part 
de 1% dans 
le capital 

Avant 
augmentation de 
capital 594 925 -13 665 - 22,97    1,00% 
Après 
augmentation de 
capital à 100% 4 878 385 -8 418 - 1,88    0,12% 
Après 
augmentation de 
capital à 75% 3 807 520 -9 730 - 2,70    0,16% 

  



 
2.2. Évolution potentielle de la répartition du capital  
 

• Répartition du capital et des droits de vote à la date du présent prospectus. 
 
 Avant augmentation de capital 

 
Nombre 
d'actions % 

Nombre de 
DDV % 

Famille CLAYEUX* 357 540 60,10% 715 080 75,05% 
Public 237 385 39,90% 237 766 24,95% 
Total 594 925 100% 952 846 100% 

 
• Après émission des actions nouvelles et avant exercice des BSA  

 

Nombre 
d'actions

Nombre d'actions 
souscrites Total %

Nombre de 
DDV

Nouveaux 
DDV Total %

Famille CLAYEUX* 357 540 1 606 298 1 963 838 71,76% 715 080 1 606 298 2 321 378 75,01%
Public 237 385 0 237 385 8,67% 237 766 0 237 766 7,68%
Nouveaux actionnaires 0 535 433 535 433 19,57% 535 433 535 433 17,30%

Total 594 925 2 141 730 2 736 655 100% 952 846 2 141 730 3 094 576 100%

Capital Droits de vote
Augmentation de capital à 100%

 
*Sur la base des engagements de la famille Clayeux 

 

Nombre 
d'actions

Nombre d'actions 
souscrites Total %

Nombre de 
DDV

Nouveaux 
DDV Total %

Famille CLAYEUX* 357 540 1 606 298 1 963 838 89,22% 715 080 1 606 298 2 321 378 90,71%
Public 237 385 0 237 385 10,78% 237 766 0 237 766 9,29%
Nouveaux actionnaires 0 0 0,00% 0 0 0,00%

Total 594 925 1 606 298 2 201 223 100% 952 846 1 606 298 2 559 144 100%

Augmentation de capital à 75 %

Capital Droits de vote

 
*Sur la base des engagements de la famille Clayeux 

 
 

• Après émission des actions nouvelles et après exercice des BSA 
 

Nombre 
d'actions

Nombre d'actions 
souscrites Total %

Nombre de 
DDV

Nouveaux 
DDV Total %

Famille CLAYEUX* 357 540 3 212 595 3 570 135 73,18% 715 080 3 212 595 3 927 675 75,01%
Public 237 385 0 237 385 4,87% 237 766 0 237 766 4,54%
Nouveaux actionnaires 0 1 070 865 1 070 865 21,95% 1 070 865 1 070 865 20,45%

Total 594 925 4 283 460 4 878 385 100% 952 846 4 283 460 5 236 306 100%

Augmentation de capital à 100%

Capital Droits de vote

 
*Sur la base des engagements de la famille Clayeux 
 

Nombre 
d'actions

Nombre d'actions 
souscrites Total %

Nombre de 
DDV

Nouveaux 
DDV Total %

Famille CLAYEUX* 357 540 3 212 595 3 570 135 93,77% 715 080 3 212 595 3 927 675 94,29%
Public 237 385 0 237 385 6,23% 237 766 0 237 766 5,71%
Nouveaux actionnaires 0 0 0,00% 0 0 0,00%

Total 594 925 3 212 595 3 807 520 100% 952 846 3 212 595 4 165 441 100%

Augmentation de capital à 75 %

Capital Droits de vote

 
*Sur la base des engagements de la famille Clayeux 



 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, le présent rapport 
complémentaire sera tenu à la disposition des actionnaires au siège social de la Société et sera 
porté directement à la connaissance des actionnaires lors de la prochaine assemblée générale. 
 
 
 

Le Directoire 
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